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ANNEXE K 

 

Fiches signalétiques des produits entreposés 

 

(Il est à noter que la fiche signalétique du naphte sera transmise ultérieurement. 

Par contre, les spécifications du naphte sont présentées à cette annexe.) 

























Section 1. Identification  du produit et de la compagnie

Fiche signalétique

SIMDUT (Pictogrammes) Vêtements de protection

Nom du produit

Nom commun

CodeMAZOUT LÉGER n° 1

Mazout huile 55, réchauffeur d'aiguillage, huile pour le séchage du tabac,
diesel n°1, mazout léger n°1, ThermaNet.

W107
SAP: 154

Les mazouts sont des combustibles distillés léger, convenant aux brûleurs de
combustible liquide non préchauffé.

En cas
d'urgence

Petro-Canada : 403-296-3000
Centre canadien d'urgence
t r a n s p o r t  C A N U T E C  :
613-996-6666
Numéro des centres antipoison
:   C o n s u l t e r  l ' a n n u a i r e
téléphonique.

PETRO-CANADA
C.P. Box 2844
Calgary, (Alberta)
T2P 3E3

SIMDUT (Classification)

B-3, D-2B
TMD (pictogrammes)

3

Fabricant

Utilisations

Validée le     2/24/2004.

1) Mélange complexe d'hydrocarbures dérivés du pétrole
(C9-C18)

64742-81-0
64742-80-9

>99.9 Pas établie Pas établie Pas établie

2) Traces d'additifs directs. Sans objet <0.1 Pas établie Pas établie Pas établie

Section 2. Composition et renseignements sur les ingrédients

Nom N° CAS

Limites d'exposition (ACGIH)

PLAFOND% (V/V) TLV-TWA(8 h) STEL

Recommandation du
manufacturier

Sans objet

Consulter les autorités locales, des états, provinciales ou territoriales pour connaître les limites d'exposition considérées
acceptables.

Autres Limites
d'exposition

Section 3. Identification des risques
Liquide combustible.  Manipuler ce produit avec soin.  Le contact avec ce produit peut causer une irritation de la peau et
des yeux.  Un contact prolongé ou répété peut causer une irritation de la peau, un dégraissage, un assèchement ou des
dermatites.  L'inhalation de ce produit peut causer une irritation des voies respiratoires et peut causer une dépression du
système nerveux central accompagnée de symptômes tels que de la faiblesse, des étourdissements, des troubles
d'élocution, de la somnolence, des pertes de conscience. En cas de surexposition prolongée, l'inhalation de ce produit
peut causer le coma et la mort.  L'ingestion de ce produit peut causer une irritation gastro-intestinale. L'aspiration de ce
produit peut entraîner une irritation ou des brûlures graves aux voies respiratoires.  Pour plus d'information, consulter la
section 11 de cette fiche signalétique.

Effets potentiels
sur la santé

NE PAS faire vomir la victime en raison des risques d'aspiration de liquide dans les poumons.  Demander de l'aide
médicale.

Contact avec
les yeux

Contact avec
la peau

Inhalation

Ingestion

Rincer les yeux IMMÉDIATEMENT à l'eau courante pendant au moins 15 minutes en gardant les paupières ouvertes.
Demander de l'aide médicale.

Enlever les vêtements contaminés et les laver avant de les porter de nouveau.  Laver doucement et entièrement la peau
contaminée à l'eau courante avec un savon non abrasif.  Demander de l'aide médicale.

Déplacer la victime dans un endroit sécuritaire le plus tôt possible. Si la victime ne respire pas, pratiquer la respiration
artificielle.  Permettre à la victime de se reposer dans un endroit bien ventilé. Demander de l'aide médicale.

Section 4.  Premiers soins

Note au médecin Pas disponible

Temp.
d'auto-inflammation

Points d'éclair

Limites
d'inflammabilité

225 °C (437 °F)CREUSET FERMÉ: >40°C (104°F)  (Creuset
Fermé)

Seuil minimal : 0,7 %, Seuil maximal : 6 %Inflammabilité Classe II - liquide combustible (NFPA).

Section 5. Méthodes de lutte contre les incendies

Suite à la page suivante Disponible en anglaisInternet: www.petro-canada.ca/fichessignaletiques
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Produits de la
combustion

Appareils et
méthodes de lutte
contre les incendies

Risques d'incendie
en présence de
substances diverses

Oxydes de carbone (CO, CO2), oxydes d'azote (NOx), oxydes de soufre (SOx), composés sulphurés (H2S), fumée et
vapeurs irritantes comme produits d'une combustion incomplète.

NAERG96, GUIDE 128, Liquides Inflammables (Non-polaires / non-miscibles à l'eau).
ATTENTION: Toutes ces substances ont un point d'éclair modérée excédant 40ºC. L'eau pulvérisée lors d'un incendie
peut s'avérer inefficace.

Si une citerne (routière ou ferroviaire) ou une remorque est impliquée dans un feu, Établir un périmètre de sécurité 800
mètres dans toutes les directions; de plus, envisager une première évacuation pour 800 mètres (½ mille) dans toutes les
directions.

INCENDIE MINEUR : Poudre chimique sèche, CO2, eau pulvérisée ou mousse régulière.
INCENDIE MAJEUR : Eau pulvérisée ou en brouillard, ou mousse. Ne pas employer de jet d'eau. Éloigner les contenants
de la zone de feu si cela peut se faire sans risque.

Incendie de Citernes, Remorques ou Wagons : Combattre l'incendie d'une distance maximale ou utiliser des lances ou
canons à eau télécommandés.

Refroidir les contenants à grande eau longtemps après l'extinction de l'incendie. Se retirer immédiatement si le sifflement
émis par les dispositifs de sécurité augmente ou si la citerne se décolore. TOUJOURS se tenir éloigné des extrémités
d'une citerne.
Pour un incendie majeur, utiliser des lances ou des canons à eau télécommandés; lorsqu'impossible, se retirer et laisser
brûler. Porter un Appareil de Protection Respiratoire Autonome (APRA) à pression positive. Les vêtements de protection
pour feux d'immeubles ne fourniront qu'une efficacité limitée.

Inflammable en présence de flammes nues,
d'étincelles et de chaleur.  Les vapeurs sont plus
lourdes que l'air; elles peuvent se déplacer sur
une distance considérable vers les sources
d' inf lammation et provoquer un retour de
flammes.  Ce produit peut accumuler une charge
statique et s'enflammer.

Risques
d'explosion
en présence de
substances
diverses

La chaleur des flammes peut faire exploser les
contenants.  Ne pas couper, percer, chauffer,
souder ou mettre sous pression les contenants
vides.  Le ruissellement dans les égouts peut
entraîner des risques d'explosion.

Section 6. Mesures à prendre en cas de déversement accidentel
Fuite de produit
ou déversement

Consulter le Guide nord-américain des mesures d’urgence pour connaître les mesures appropriées à prendre en cas de
besoin.  EN CAS DE DÉVERSEMENT IMPORTANT, CONSIDÉRER LES MESURES DE CONTRÔLE SUIVANTES :
Éteindre toutes les sources d’ignition.  Demander à tout le personnel non essentiel de quitter les lieux.  Aérer l’endroit du
déversement.  Arrêter la fuite s’il est possible de le faire en toute sécurité.  Contenir le déversement.  Utiliser un produit
absorbant inerte approprié pour absorber la substance déversée.  Récupérer le produit absorbant usé en vue de son
élimination ultérieure.  Mettre à la terre ou à la masse tout le matériel utilisé pour nettoyer la substance déversée, afin
d’éviter toute accumulation d’électricité statique.  Éviter tout contact avec la substance déversée.  Éviter d’inhaler les
vapeurs ou les brouillards se dégageant de la substance.  Éviter de contaminer les égouts, les ruisseaux, les rivières et les
autres cours d’eau par la substance déversée.  Aviser immédiatement les autorités compétentes.

Entreposage Entreposer loin des sources de chaleur et d’inflammation.  Entreposer dans un endroit sec, frais et bien aéré.  Entreposer
loin des substances incompatibles et réactives (voir les sections 5 et 10).  S’assurer que les contenants entreposés sont
mis à la terre ou mis à la masse.

MATIÈRE COMBUSTIBLE. Manipuler avec soin.  Éviter tout contact avec des sources d’inflammation ou de chaleur, des
flammes ou des étincelles.  S’assurer que tout le matériel est mis à la terre ou mis à la masse.  Éviter tout contact avec la
peau.  Éviter tout contact avec les yeux.  Éviter d’inhaler les vapeurs ou les brouillards pouvant se dégager du produit.
Porter l’équipement de protection individuelle approprié (voir la Section 8).  Éviter les espaces clos ou les endroits mal
aérés.  Les contenants vides peuvent contenir des résidus de produit.  Ne pas mettre sous pression, couper, faire chauffer
ou souder les contenants vides.  Ne pas réutiliser les contenants sans les soumettre d’abord à un procédé commercial de
nettoyage ou de remise en état.  Le personnel qui manipule ce produit doit avoir de bonnes habitudes d’hygiène
personnelle durant et après sa manipulation afin de prévenir toute ingestion accidentelle.  Éliminer de façon appropriée les
articles de cuir contaminés y compris les chaussures qui ne peuvent être décontaminés.

Manipulation

Section 7. Manipulation et entreposage

Mesures d'ingénierie

Protection personnelle  -  La sélection de l'équipement de protection individuelle varie avec les conditions d'utilisation.

Aucune ventilation nécessaire dans des conditions d'utilisation normales.  Si l'utilisation du produit génère des vapeurs ou
du brouillard, utiliser une ventilation adéquate pour garder la quantité de contaminants aéroportés sous la limite
d'exposition permise.  De l'air d'appoint devrait toujours compenser l'air extrait par ventilation aspirante.  S'assurer qu'une
douche oculaire et une douche d'urgence sont situées à proximité du poste de travail.

Section 8. Mesures de contrôle contre l'exposition/protection personnelle

Yeux

Corps

Respiratoire Lorsque des concentrations dans l'air peuvent excéder la limite d'exposition professionnelle indiquée à la Section 2 (et les
limites applicables à votre secteur) et lorsque les moyens de réduction de l'exposition techniques, pratiques ou autres sont
insuffisants, il pourrait être nécessaire de porter des respirateurs approuvés par le NIOSH afin de prévenir la surexposition
par inhalation.

Porter des vêtements appropriés pour prévenir tout contact avec la peau.  Porter au moins un vêtement à manches
longues et un pantalon.

Déterminer la nécessité d'une protection oculaire (c'est-à-dire lunettes de sécurité ou étanches et (ou) écran facial) selon
les conditions d'utilisation.  Si le produit est utilisé dans une application où il y a un risque d'éclaboussures, il y a lieu
d'envisager de porter des lunettes de sécurité ou étanches et (ou) un écran facial.

Suite à la page suivante Disponible en anglaisInternet: www.petro-canada.ca/fichessignaletiques
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Porter des chaussures appropriées pour prévenir tout contact du produit avec les pieds ou la peau.

Mains

Pieds

Porter des gants de protection contre les produits chimiques.  Pour la manutention de produits chauds, s'assurer que les
gants sont antichaleur et isolés.

Section 9. Propriétés physiques et chimiques
État physique et
apparence

Volatilité

Point d'ébullition

Tension de vapeur

Seuil de l'odeur

Densité

Densité de vapeur

Coefficient répart.
huile / eau

Solubilité

Liquide huileux.

<0.1 (Acétate de butyle = 1).

0.80 - 0.85 kg/L @ 15°C (59°F).

4,5  (Air = 1)

1.0 kPa à 20 °C (7.5 mm Hg à 68 ºF).

Insoluble dans l'eau froide, soluble dans les
solvants d'hydrocarbures non polaires.

Pas disponible

Légère odeur d'hydrocarbures.Odeur

Variable, -50ºC à 0ºC (-58ºF à 32ºF)Incolore à jaune / brun (peut être coloré pour
des motifs d'ordre fiscal).

Couleur

Point de goutte

Pénétration

Sans objet.

Sans objet.

Viscosité 1.3 - 4.1 cSt @ 40ºC (104ºF).

Point d'écoulement

Point de
ramollissement

150 - 315°C (302 - 599°F)

Ionicité (dans l'eau)

Propriétés de
dispersion

Pas disponible

Pas disponible

Sans objet.

Pas disponible

Stabilité

Corrosivité

Le produit est stable dans des conditions de
manipulation et d'entreposage normales.

Pas disponible

Réactif avec les agents comburants.

Section 10. Données sur la stabilité et la réactivité

Incompatibilité avec
diverses substances /
conditions à éviter

Produits de la
décomposition

Susceptible de dégager des COx, NOx, SOx, H2S,
fumées et vapeurs irritantes, en présence de
chaleur jusqu'à décomposition.

Polymérisation
dangereuse

Aucune polymérisation dans des conditions
d'utilisation normales.

Létalité aiguë

Voies d'absorption Contact cutané, contact avec les yeux, inhalation et ingestion.

L'information relative à la toxicité du produit dans son ensemble n'est pas disponible. Cependant, les données
relatives à certains ingrédients sont fournies ci-dessous :

Kérosène (pétrole), hydrodésulfuré (64742-81-0):
Toxicité orale aiguë (DL50 ) : >5000 mg/kg (rat)
Toxicité cutanée aiguë (DL50) : >2000 mg/kg (lapin)
Toxicité aiguë par inhalation  (CL50) : >5000 mg/m³/4h (rat)

Distillats moyens (pétrole), hydrodésulfurés (64742-80-9):
Toxicité aiguë par inhalation  (CL50) : 4600 mg/m³/4h (rat)

Section 11. Données toxicologiques

Effets chroniques ou autres effets toxiques
Voie cutanée:

Voie respiratoire:

Voie orale:

Inflammation/Irritation oculaire:

Immunotoxicité:

Sensibilisation cutanée:

Sensibilisation des voies
respiratoires:

Selon les données disponibles et les risques connus relatifs aux ingrédients, le contact avec ce produit ne
devrait pas causer une sensibilisation des voies respiratoires.

Selon les données disponibles et les risques connus relatifs aux ingrédients, le contact avec ce produit ne
devrait pas causer une sensibilisation cutanée.

Pas disponible

Ce produit contient un ingrédient (>= 1%) qui peut causer une irritation des yeux. C'est pourquoi ce produit est
considéré comme un irritant pour les yeux.

L'ingestion de ce produit peut causer une irritation gastro-intestinale. L'aspiration de ce produit peut entraîner
une irritation ou des brûlures graves aux voies respiratoires.  L'ingestion de ce produit peut causer une
dépression du système nerveux central accompagnée de symptômes tels que de la faiblesse, des
étourdissements, des troubles d'élocution, de la somnolence, des pertes de conscience. En cas de
surexposition prolongée, l'ingestion de ce produit peut causer le coma et la mort.

L'inhalation de ce produit peut causer une irritation des voies respiratoires.  L'inhalation de ce produit peut
causer une dépression du système nerveux central accompagnée de symptômes tels que de la faiblesse, des
étourdissements, des troubles d'élocution, de la somnolence, des pertes de conscience. En cas de
surexposition prolongée, l'inhalation de ce produit peut causer le coma et la mort.

Ce produit contient un ingrédient (>= 1 %) qui peut causer une irritation cutanée. C'est pourquoi ce produit est
considéré comme un irritant cutané.  Un contact prolongé ou répété peut dégraisser et assécher la peau et
causer une dermatite.

Suite à la page suivante Disponible en anglaisInternet: www.petro-canada.ca/fichessignaletiques
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Autres considérations Aucune remarque additionnelle.

Mutagène:

Toxicité sur la reproduction:

Tératogénicité/Embryotoxicité:

Cancérogénicité (ACGIH):

Cancérogénicité (CIRC):

Cancérogénicité (NTP):

Cancérogénicité (IRIS):

Cancérogénicité (OSHA): Il n'a pas été établi que ce produit contient des produits chimiques en quantité à déclaration obligatoire qui
sont classés avec les produits cancérogènes définis par l'OSHA.

Il n'a pas été établi que ce produit contient des produits chimiques en quantité à déclaration obligatoire qui
sont classés avec les produits cancérogènes définis par l'IRIS.

Il n'a pas été établi que ce produit contient des produits chimiques en quantité à déclaration obligatoire qui
sont classés avec les produits cancérogènes définis par le NTP.

Ce produit n'est pas censé de contenir de produits chimiques en quantités à déclarer, qui sont trouvés sur la
liste des cancérogènes (Groupe 1, 2A ou 2B) d'CIRC.

Il n'a pas été établi que ce produit contient des produits chimiques en quantité à déclaration obligatoire qui
sont classés avec les produits cancérogènes des groupes A1, A2 ou A3 par l'ACGIH.

Il n'a pas été établi qu'un des ingrédients de ce produit (>= 0,1 %) est tératogène et embryotoxique. C'est
pourquoi selon les données disponibles et les risques connus relatifs aux ingrédients, il ne devrait pas être un
agent tératogène ou une embryotoxine.

Il n'a pas été établi qu'un des ingrédients de ce produit (>= 0,1 %) cause une toxicité pour la reproduction.
C'est pourquoi selon les données disponibles et les risques connus relatif aux ingrédients, il ne devrait être
considéré pas comme un agent toxique pour la reproduction.

Il n'a pas été établi qu'un des ingrédients de ce produit (>= 0,1 %) provoque une action mutagène. C'est
pourquoi selon les données disponibles et les risques connus relatifs aux ingrédients, il ne devrait pas être un
agent mutagène.

Section 12. Données écologiques
Évolution dans
l'environnement

Pas disponible

DBO5 et DCO Produits de la
biodégradation

Persistance/
Bioaccumulation
Potential

Autres remarques

Pas disponible Pas disponible

Pas disponible

Aucune remarque additionnelle.

Section 13. Directives en matière d'élimination
Élimination des
déchets

La substance épuisée, usée ou vidangée peut être considérée comme un déchet dangereux.  Consulter les organismes
de réglementation locaux ou régionaux compétents.  S’assurer que les processus de gestion des déchets sont conformes
aux exigences gouvernementales et à la réglementation locale en matière d’élimination.

Section 14. Renseignements sur le transport
Classification TMD Dispositions

particulières
pour le transport

HUILE DE CHAUFFE LÉGÈRE, 3, UN1202,
GEIII (TMD-LC)

Regardez le Règlement sur le transport des
marchandises dangereuses

0

Protection personnelle

Dangers pour la santé

Ce produit peut être utilisé en vertu du RPC du SIMDUT. Tous les composants de cette formulation sont énumérés dans
l'inventaire de la CEPA-LIS (Liste Interieure des Substances).

Tous les composants de cette formulation sont énumérés dans l'inventaire de la TSCA-EPA des États-Unis.

Tous les composants de cette formulation sont énumérés dans l'inventaire européen des substances chimiques
commerciales (EINECS).

Ce produit a été classé en fonction des critères de risque du Règlement sur les produits contrôlés et la fiche signalétique
contient toute l'information requise par ce règlement.

Veuillez communiquer avec la Prévention reliée aux produits pour information.

2*

2

H

Section 15. Informations réglementaires
Autres
réglementations

DSD/DPD (Europe)

ADR (Europe)
(pictogrammes)

DOT (États-Unis)
(pictogrammes)

NFPA (États-Unis)HMIS (États-Unis)

Non évalué.

Risques d'incendie

Réactivité

Santé

Risques d'incendie

Réactivité

Danger spécifique

2

2 0

NOT EVALUATED FOR
EUROPEAN TRANSPORT

NON ÉVALUÉ POUR LE
TRANSPORT EUROPÉEN.

Indice

1

3

4

2

0

Légère
Modéré

Extrême

Fort

Insignifiant

HCS (U.S.A.) CLASSE: Substance irritante.
CLASSE: Effets sur les organes cibles.
CLASSE: Liquide combustible ayant un point
d'éclair entre 37.8°C (100°F) et 93.3°C (200°F).

Suite à la page suivante Disponible en anglaisInternet: www.petro-canada.ca/fichessignaletiques
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Fiche préparée par Product Safety - JDW le 2/24/2004.

Données entrées par Product Safety - JDW.

Références Disponible sur demande.
* Marque de commerce de Petro-Canada - Trademark

Section 16. Autres renseignements

Internet: www.petro-canada.ca/fichessignaletiques

Ouest du Canada, Ontario et Centre du Canada, téléphone: 1-800-668-0222; télécopieur:
1-800-837-1228
Québec et Est du Canada, téléphone: 514-640-8308; télécopieur: 514-640-8385

Pour L'Information de Prévention reliée aux produits: (905) 804-4752

Pour obtenir des exemplaires de FS

Au meilleur de nos connaissances, les renseignements contenus dans ce document sont exacts.  Toutefois, ni le fournisseur
ci-haut mentionné, ni aucune de ses sociétés ne peuvent être tenus responsables, en tout ou en partie, de l'exactitude ou du
caractère exhaustif des renseignements contenus dans ce document. L'utilisateur est en définitive seul responsable de déterminer
si le produit convient à l'usage qu'il veut en faire.  Tous les matériaux ou produits peuvent présenter certains risques et devraient
être utilisés avec prudence.  Bien que certains risques soient décrits dans ce document, nous ne pouvons garantir que ce sont les
seuls risques qui existent.

Glossaire
ACGIH - American Conference of Governmental Industrial Hygienists
ADR - Agreement on Dangerous goods by Road (Europe)
ASTM - American Society for Testing and Materials
BDO5 - Demande biochimique en oxygène (5 jours)
CAS - Chemical Abstract Services
CERCLA - Comprehensive Environmental Response, Compensation and Liability
Act
CFR - Code of Federal Regulations
CHIP - Chemical Hazard Information and Packaging Approved Supply List
DCO - Demande chimque en oxygène
RPC - Règlement sur les produits contrôlés
DOT - Department of Transportation (États-Unis)
DSCL - Classification et étiquetage des substances dangereuses (Europe)
DSD/DPD - Directive sur les substances dangereuses/Préparations sur les
substances dangereuses (Europe)
LCPE - Loi Canadienne sur la protection de l'environnement
LIS - Liste intérieure des substances
UE - Union européenne
EINECS - Inventaire européen des produits chimiques commercialisés
EPCRA - Emergency Planning And Community Right-To-Know Act
FDA - Food and Drug Administration
FIFRA - Federal Insecticide, Fungicide, and Rodenticide Act
HCS - Hazardous Communication System
HMIS - Hazardous Material Information System
CIRC - Centre international de recherches sur le cancer

IRIS - Integrated Risk Information System
DL50/CL50 - Dose létale/concentration létale 50 %
DLmin/CLmin - Dose létale/concentration létale les moins élevées publiées.
NFPA - National Fire Prevention Association
NIOSH - National Institute for Occupational Safety & Health
NPRI - Inventaire national des rejets de polluants
RRSN - Règlement sur les renseignements concernant les substances nouvelles
(Canada)
NTP - National Toxicology Program
OSHA - Occupational Safety & Health Administration
PEL - Limite d'exposition permise
RCRA - Resource Conservation and Recovery Act
SARA - Superfund Amendments and Reorganization Act
STEL - Limite d'exposition à court terme (15 minutes)
TMD - Transport des marchandises dangereuses (Canada)
DT min./CT min. - Dose/concentration toxiques les moins élevées publiées
TLm - Limite de médiane tolérance
TLV-TWA - Valeur limite d'exposition - Moyenne pondérée en fonction du temps
TSCA - Toxic Substances Control Act
USEPA - United States Environmental Protection Agency
USP - United States Pharmacopoeia
SIMDUT - Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail













Section 1. Identification  du produit et de la compagnie

Fiche signalétique

SIMDUT (Pictogrammes) Vêtements de protection

Nom du produit

Nom commun

CodeM A Z O U T  R É S I D U E L
#6/MARINE/LOURD/BUNKER
Mazout lourd 6C- 3.0% S, 2.0% S, 1.5% S; Edmonton Bunker 806,
Heavy Fuel Oil 806, Decant Oil, Mazout intermédiaire IF-30, 60, 80,
100, 120, 150, 180, 240, 280, 320, 380; Bunker marin.

W146
SAP: 159, 160, 269, 270,
271

Decant Oil/Bunker/Mazout lourd peuvent être utilisés comme charge
d'alimentation à une raffinerie.

En cas
d'urgence

P e t r o - C a n a d a  :
403-296-3000
Centre canadien d'urgence
t r a n s p o r t  C A N U T E C  :
613-996-6666
N u m é r o  d e s  c e n t r e s
ant ipoison :   Consul ter
l'annuaire téléphonique.

PETRO-CANADA
C.P. Box 2844
Calgary, (Alberta)
T2P 3E3

SIMDUT (Classification)

B-3, D-2A, D-2B
TMD (pictogrammes)

See Section 14
Regardez Section 14

Fabricant

Utilisations

Validée le     6/18/2004.

Lourd, hydrocarbures complexe 68476-33-5,
68553-00-4

>97 Pas établie Pas établie Pas établie

Soufre 7704-34-9 <3 Pas établis Pas établis Pas établis
Mise en garder: Le produit chauffé peut dégager du
sulfure d'hydrogène.

Section 2. Composition et renseignements sur les ingrédients

Nom N° CAS

Limites d'exposition (ACGIH)

PLAFOND% (V/V) TLV-TWA(8 h) STEL

Recommandation
du manufacturier

Sans objet

Consulter les autorités locales, des états, provinciales ou territoriales pour connaître les limites d'exposition
considérées acceptables.

Autres Limites
d'exposition

Section 3. Identification des risques
Liquide combustible. Manipuler ce produit avec soin. Le contact avec ce produit peut causer une irritation de
la peau et des yeux.  Un contact prolongé ou répété peut causer une irritation de la peau, un dégraissage, un
assèchement ou des dermatites. L'inhalation de ce produit peut causer une irritation des voies respiratoires et
peut causer une dépression du système nerveux central accompagnée de symptômes tels que de la
faiblesse, des étourdissements, des troubles d'élocution, de la somnolence, des pertes de conscience. En
cas de surexposition prolongée, l'inhalation de ce produit peut causer le coma et la mort. L'ingestion de ce
produit peut causer une irritation gastro-intestinale. L'aspiration de ce produit peut entraîner une irritation ou
des brûlures graves aux voies respiratoires.   Peut causer le cancer. Pour plus d'information, consulter la
section 11 de cette fiche signalétique.

Effets potentiels
sur la santé

NE PAS faire vomir la victime en raison des risques d'aspiration de liquide dans les poumons.  Demander de
l'aide médicale.

Contact avec
les yeux

Contact avec
la peau

Inhalation

Ingestion

Rincer les yeux IMMÉDIATEMENT à l'eau courante pendant au moins 15 minutes en gardant les paupières
ouvertes.  Demander de l'aide médicale.

Enlever les vêtements contaminés et les laver avant de les porter de nouveau.  Laver doucement et
entièrement la peau contaminée à l'eau courante avec un savon non abrasif.  Demander de l'aide médicale.

Déplacer la victime dans un endroit sécuritaire le plus tôt possible. Si la victime ne respire pas, pratiquer la
respiration artificielle.  Permettre à la victime de se reposer dans un endroit bien ventilé. Demander de l'aide
médicale.

Section 4.  Premiers soins

Note au médecin Pas disponible

Suite à la page suivante Disponible en anglaisInternet:
www.petro-canada.ca/fichessignaletiques
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Temp.
d'auto-inflammation

Produits de la
combustion

Points d'éclair

Appareils et
méthodes de lutte
contre les
incendies

Limites
d'inflammabilité

Risques d'incendie
en présence de
substances
diverses

Pas disponible

Oxydes de carbone (CO, CO2), oxydes de soufre (SOx), composés sulphurés (H2S), aldéhydes, fumée et
vapeurs irritantes comme produits d'une combustion incomplète.

Creuset fermé : >62 ºC (144 ºF)

Pas disponible

NAERG96, GUIDE 128, Liquides Inflammables (Non-polaires / non-miscibles à l'eau).
ATTENTION: Toutes ces substances ont un point d'éclair modérée excédant 40ºC. L'eau pulvérisée lors d'un
incendie peut s'avérer inefficace.

Si une citerne (routière ou ferroviaire) ou une remorque est impliquée dans un feu, Établir un périmètre de
sécurité 800 mètres dans toutes les directions; de plus, envisager une première évacuation pour 800 mètres
(½ mille) dans toutes les directions.

INCENDIE MINEUR : Poudre chimique sèche, CO2, eau pulvérisée ou mousse régulière.
INCENDIE MAJEUR : Eau pulvérisée ou en brouillard, ou mousse. Ne pas employer de jet d'eau. Éloigner les
contenants de la zone de feu si cela peut se faire sans risque.

Incendie de Citernes, Remorques ou Wagons : Combattre l'incendie d'une distance maximale ou utiliser des
lances ou canons à eau télécommandés.

Refroidir les contenants à grande eau longtemps après l'extinction de l'incendie. Se retirer immédiatement si
le sifflement émis par les dispositifs de sécurité augmente ou si la citerne se décolore. TOUJOURS se tenir
éloigné des extrémités d'une citerne.
Pour un incendie majeur, utiliser des lances ou des canons à eau télécommandés; lorsqu'impossible, se
retirer et laisser brûler. Porter un Appareil de Protection Respiratoire Autonome (APRA) à pression positive.
Les vêtements de protection pour feux d'immeubles ne fourniront qu'une efficacité limitée.

Inflammable en présence de flammes nues,
d'étincelles et de chaleur.  Ce produit peut
a c c u m u l e r  u n e  c h a r g e  s t a t i q u e  e t
s'enflammer.

Risques
d'explosion
en présence de
substances
diverses

Peut former de mélange explosifs au
contact de l'air.  La chaleur des flammes
peut faire exploser les contenants.  Ne pas
couper, percer, chauffer, souder ou mettre
sous pression les contenants vides.

Inflammabilité Liquide combustible (NFPA).
Section 5. Méthodes de lutte contre les incendies

Section 6. Mesures à prendre en cas de déversement accidentel
Fuite de produit
ou déversement

EN CAS DE DÉVERSEMENT IMPORTANT, CONSIDÉRER LES MESURES DE CONTRÔLE SUIVANTES :
Consulter le Guide nord-américain des mesures d’urgence pour connaître les mesures appropriées à prendre
en cas de besoin. Demander à tout le personnel non essentiel de quitter les lieux. Éteindre toutes les sources
d’ignition. Arrêter la fuite s’il est possible de le faire en toute sécurité. S’assurer que le personnel chargé du
nettoyage porte l’équipement de protection individuelle approprié. Aérer l’endroit du déversement. Utiliser un
produit absorbant inerte approprié pour absorber la substance déversée. Récupérer le produit absorbant usé
en vue de son élimination ultérieure. Éviter d’inhaler les vapeurs ou les brouillards se dégageant de la
substance. Éviter tout contact avec la substance déversée. Éviter de contaminer les égouts, les ruisseaux, les
rivières et les autres cours d’eau par la substance déversée. Mettre à la terre ou à la masse tout le matériel
utilisé pour nettoyer la substance déversée, afin d’éviter toute accumulation d’électricité statique. Aviser
immédiatement les autorités compétentes.

Entreposage Entreposer loin des sources de chaleur et d’inflammation. Entreposer loin des substances incompatibles et
réactives (voir les sections 5 et 10). Garder le contenant hermétiquement fermé. Entreposer comme une
matière inflammable. S’assurer que les contenants entreposés sont mis à la terre ou mis à la masse.

MATIÈRE COMBUSTIBLE. Manipuler avec soin. Éviter tout contact avec des sources d’inflammation ou de
chaleur, des flammes ou des étincelles. S’assurer que tout le matériel est mis à la terre ou mis à la masse.
Éviter tout contact avec la peau. Éviter tout contact avec les yeux. Éviter d’inhaler les vapeurs ou les
brouillards pouvant se dégager du produit. Éviter les espaces clos ou les endroits mal aérés. Les contenants
vides peuvent contenir des résidus de produit.  Ne pas mettre sous pression, couper, faire chauffer ou souder
les contenants vides.  Ne pas réutiliser les contenants sans les soumettre d’abord à un procédé commercial
de nettoyage ou de remise en état. Porter l’équipement de protection individuelle approprié (voir la Section 8).
Le personnel qui manipule ce produit doit avoir de bonnes habitudes d’hygiène personnelle durant et après sa
manipulation afin de prévenir toute ingestion accidentelle. Éliminer de façon appropriée les articles de cuir
contaminés y compris les chaussures qui ne peuvent être décontaminés.

Manipulation
Section 7. Manipulation et entreposage

Suite à la page suivante Disponible en anglaisInternet:
www.petro-canada.ca/fichessignaletiques
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Mesures
d'ingénierie

Protection personnelle  -  La sélection de l'équipement de protection individuelle varie avec les conditions
d'utilisation.

Aucune ventilation nécessaire dans des conditions d'utilisation normales.  Si l'utilisation du produit génère des
vapeurs ou du brouillard, utiliser une ventilation adéquate pour garder la quantité de contaminants aéroportés
sous la limite d'exposition permise.  De l'air d'appoint devrait toujours compenser l'air extrait par ventilation
aspirante.  S'assurer qu'une douche oculaire et une douche d'urgence sont situées à proximité du poste de
travail.

Porter des chaussures appropriées pour prévenir tout contact du produit avec les pieds ou la peau.

Section 8. Mesures de contrôle contre l'exposition/protection personnelle

Yeux

Corps

Respiratoire

Mains

Pieds

Porter des gants de protection contre les produits chimiques.  Pour la manutention de produits chauds,
s'assurer que les gants sont antichaleur et isolés.

Aucune limite d'exposition n'a été établie pour ce produit.  Porter un appareil respiratoire approuvé par la
NIOSH dans une atmosphère où le risque d'exposition au produit est présent.

Porter des vêtements appropriés pour prévenir tout contact avec la peau.  Porter au moins un vêtement à
manches longues et un pantalon.

Déterminer la nécessité d'une protection oculaire (c'est-à-dire lunettes de sécurité ou étanches et (ou) écran
facial) selon les conditions d'utilisation.  Si le produit est utilisé dans une application où il y a un risque
d'éclaboussures, il y a lieu d'envisager de porter des lunettes de sécurité ou étanches et (ou) un écran facial.

Section 9. Propriétés physiques et chimiques
État physique et
apparence

Volatilité

Point d'ébullition

Tension de vapeur

Seuil de l'odeur

Masse volumique

Densité de vapeur

Coefficient répart.
huile / eau

Solubilité

Liquide visqueux ou solide selon de la
température.

Négl igeable à des température et
pression normales.

0.9 à 1.15 (Eau = 1)

Pas disponible

<0,70 kPa à 20 °C (5,25 mm Hg à 68 ºF).

Insoluble dans l'eau froide, soluble dans
les solvants d'hydrocarbures non polaires.

Pas disponible

Odeur de goudron caractéristique, odeur
«d'oeufs pourris» s'il y a du H2S.

Odeur

30ºC max.Noire.Couleur

Point de goutte

Pénétration

Sans objet.

Sans objet.

Viscosité 211-638 cSt @ 50ºC (122ºF).

Point d'écoulement

Point de
ramollissement

Pas disponible

Ionicité (dans l'eau)

Propriétés de
dispersion

Pas disponible

Pas disponible

Sans objet.

Pas disponible

Stabilité

Corrosivité
Le produit est stable dans des conditions
de manipulat ion et  d 'entreposage
normales.

Pas disponible

Réactif avec les agents comburants, les
acides, d'ammoniac, les halogènes et
composés halogènes.

Section 10. Données sur la stabilité et la réactivité

Incompatibilité
avec diverses
substances /
conditions à éviter

Produits de la
décomposition

Susceptible de dégager des COx, SOx, H2S,
aldéhydes, fumées et vapeurs irritantes, en
présence de chaleur jusqu'à décomposition.

Polymérisation
dangereuse

Aucune polymérisation dans des conditions
d'utilisation normales.

Létalité aiguë

Voies d'absorption Contact cutané, contact avec les yeux, inhalation et ingestion.

L'information relative à la toxicité du produit dans son ensemble n'est pas disponible. Cependant,
les données relatives à certains ingrédients sont fournies ci-dessous :
Mazout No.6 (68553-00-4):
Toxicité orale aiguë (DL50): 5300 mg/kg (rat). [Mazout No. 6]

Section 11. Données toxicologiques

Effets chroniques ou autres effets
toxiques

Voie cutanée: Un contact prolongé ou répété peut dégraisser et assécher la peau et causer une dermatite. Ce
produit contient un ingrédient (>= 1 %) qui peut causer une irritation cutanée. C'est pourquoi ce
produit est considéré comme un irritant cutané.

Suite à la page suivante Disponible en anglaisInternet:
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Autres considérations Aucune remarque additionnelle.

Voie respiratoire:

Voie orale:

Inflammation/Irritation oculaire:

Immunotoxicité:

Sensibilisation cutanée:

Sensibilisation des voies
respiratoires:

Mutagène:

Toxicité sur la reproduction:

Tératogénicité/Embryotoxicité:

Cancérogénicité (ACGIH):

Cancérogénicité (CIRC):

Cancérogénicité (NTP):

Cancérogénicité (IRIS):

Cancérogénicité (OSHA): Il n'a pas été établi que ce produit contient des produits chimiques en quantité à déclaration
obligatoire qui sont classés avec les produits cancérogènes définis par l'OSHA.

Il n'a pas été établi que ce produit contient des produits chimiques en quantité à déclaration
obligatoire qui sont classés avec les produits cancérogènes définis par l'IRIS.

Il n'a pas été établi que ce produit contient des produits chimiques en quantité à déclaration
obligatoire qui sont classés avec les produits cancérogènes définis par le NTP.

Ce produit contient au moins un des produits chimiques suivants (>=0,1 %) classés avec les
produits cancérogènes. C'est pourquoi ce produit est considéré comme cancérogène.  Classé avec
les agents cancérogènes pour les êtres humaines (groupe 2B) par le CIRC (Lourd, hydrocarbures
complexe).

Il n'a pas été établi que ce produit contient des produits chimiques en quantité à déclaration
obligatoire qui sont classés avec les produits cancérogènes des groupes A1, A2 ou A3 par
l'ACGIH.

Il n'a pas été établi qu'un des ingrédients de ce produit (>= 0,1 %) est tératogène et embryotoxique.
C'est pourquoi selon les données disponibles et les risques connus relatifs aux ingrédients, il ne
devrait pas être un agent tératogène ou une embryotoxine.

Il n'a pas été établi qu'un des ingrédients de ce produit (>= 0,1 %) cause une toxicité pour la
reproduction. C'est pourquoi selon les données disponibles et les risques connus relatif aux
ingrédients, il ne devrait être considéré pas comme un agent toxique pour la reproduction.

Il n'a pas été établi qu'un des ingrédients de ce produit (>= 0,1 %) provoque une action mutagène.
C'est pourquoi selon les données disponibles et les risques connus relatifs aux ingrédients, il ne
devrait pas être un agent mutagène.

Selon les données disponibles et les risques connus relatifs aux ingrédients, le contact avec ce
produit ne devrait pas causer une sensibilisation des voies respiratoires.

Selon les données disponibles et les risques connus relatifs aux ingrédients, le contact avec ce
produit ne devrait pas causer une sensibilisation cutanée.

Pas disponible

Ce produit contient un ingrédient (>= 1%) qui peut causer une irritation des yeux. C'est pourquoi ce
produit est considéré comme un irritant pour les yeux.

L'ingestion de ce produit peut causer une irritation gastro-intestinale. L'aspiration de ce produit peut
entraîner une irritation ou des brûlures graves aux voies respiratoires. L'ingestion de ce produit
peut causer une dépression du système nerveux central accompagnée de symptômes tels que de
la faiblesse, des étourdissements, des troubles d'élocution, de la somnolence, des pertes de
conscience. En cas de surexposition prolongée, l'ingestion de ce produit peut causer le coma et la
mort.

L'inhalation de ce produit peut causer une irritation des voies respiratoires. L'inhalation de ce
produit peut causer une dépression du système nerveux central accompagnée de symptômes tels
que de la faiblesse, des étourdissements, des troubles d'élocution, de la somnolence, des pertes
de conscience. En cas de surexposition prolongée, l'inhalation de ce produit peut causer le coma et
la mort.

Section 12. Données écologiques
Évolution dans
l'environnement

Pas disponible

DBO5 et DCO Produits de la
biodégradation

Persistance/
Bioaccumulation
Potential

Autres remarques

Pas disponible Pas disponible

Pas disponible

Aucune remarque additionnelle.

Section 13. Directives en matière d'élimination
Élimination des
déchets

La substance épuisée, usée ou vidangée peut être considérée comme un déchet dangereux.  Consulter les
organismes de réglementation locaux ou régionaux compétents.  S’assurer que les processus de gestion des
déchets sont conformes aux exigences gouvernementales et à la réglementation locale en matière
d’élimination.

Suite à la page suivante Disponible en anglaisInternet:
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Section 14. Renseignements sur le transport
Classification TMD Dispositions

particulières
pour le transport

Non réglementé (TMD-LC)

E d m o n t o n  B u n k e r :  L I Q U I D E
T R A N S P O R T É  À  C H A U D ,
INFLAMMABLE, N.S.A., ayant un point
d'éclair supérieur à 60,5ºC, à une
température égale ou supérieure à son
po in t  d ' éc la i r ,  3 ,  UN3256 ,  GE I I I
(TMD-LC)

Regardez le Règlement sur le transport
des marchandises dangereuses

0

Protection
personnelle

Dangers pour la
santé

Ce produit peut être utilisé en vertu du RPC du SIMDUT. Tous les composants de cette formulation sont
énumérés dans l'inventaire de la CEPA-LIS (Liste Interieure des Substances).

Tous les composants de cette formulation sont énumérés dans l'inventaire de la TSCA-EPA des États-Unis.

Tous les composants de cette formulation sont énumérés dans l'inventaire européen des substances
chimiques commerciales (EINECS).

Ce produit a été classé en fonction des critères de risque du Règlement sur les produits contrôlés et la fiche
signalétique contient toute l'information requise par ce règlement.

Veuillez communiquer avec la Prévention reliée aux produits pour information.

2*

2

H

Section 15. Informations réglementaires
Autres
réglementations

DSD/DPD (Europe)

ADR (Europe)
(pictogrammes)

DOT (États-Unis)
(pictogrammes)

NFPA (États-Unis)HMIS (États-Unis)

Non évalué.

Risques d'incendie

Réactivité
Santé

Risques
d'incendie

Réactivité

Danger spécifique

2

2 0

NOT EVALUATED FOR
EUROPEAN TRANSPORT

NON ÉVALUÉ POUR LE
TRANSPORT EUROPÉEN.

Indice

1

3
4

2

0

Légère
Modéré

Extrême
Fort

Insignifiant

HCS (U.S.A.) CLASSE: CONTIENT DES SUBSTANCES
QUI POURRAIENT CAUSER LE CANCER.
CLASSE: Substance irritante.
CLASSE: Effets sur les organes cibles.
CLASSE: Liquide combustible ayant un
point d'éclair entre 37.8°C (100°F) et 93.3°C
(200°F).

Références Disponible sur demande.
* Marque de commerce de Petro-Canada - Trademark

Section 16. Autres renseignements

Glossaire
ACGIH - American Conference of Governmental Industrial Hygienists
ADR - Agreement on Dangerous goods by Road (Europe)
ASTM - American Society for Testing and Materials
BDO5 - Demande biochimique en oxygène (5 jours)
CAS - Chemical Abstract Services
CERCLA - Comprehensive Environmental Response, Compensation
and Liability Act
CFR - Code of Federal Regulations
CHIP - Chemical Hazard Information and Packaging Approved Supply
List
DCO - Demande chimque en oxygène
RPC - Règlement sur les produits contrôlés
DOT - Department of Transportation (États-Unis)
DSCL - Classification et étiquetage des substances dangereuses
(Europe)
DSD/DPD - Directive sur les substances dangereuses/Préparations sur
les substances dangereuses (Europe)
LCPE - Loi Canadienne sur la protection de l'environnement
LIS - Liste intérieure des substances

IRIS - Integrated Risk Information System
DL50/CL50 - Dose létale/concentration létale 50 %
DLmin/CLmin - Dose létale/concentration létale les moins élevées publiées.
NFPA - National Fire Prevention Association
NIOSH - National Institute for Occupational Safety & Health
NPRI - Inventaire national des rejets de polluants
RRSN - Règlement sur les renseignements concernant les substances
nouvelles (Canada)
NTP - National Toxicology Program
OSHA - Occupational Safety & Health Administration
PEL - Limite d'exposition permise
RCRA - Resource Conservation and Recovery Act
SARA - Superfund Amendments and Reorganization Act
STEL - Limite d'exposition à court terme (15 minutes)
TMD - Transport des marchandises dangereuses (Canada)
DT min./CT min. - Dose/concentration toxiques les moins élevées publiées
TLm - Limite de médiane tolérance
TLV-TWA - Valeur limite d'exposition - Moyenne pondérée en fonction du
temps

Suite à la page suivante Disponible en anglaisInternet:
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Fiche préparée par Product Safety - JDW le 6/18/2004.

Données entrées par Product Safety - RS.Internet: www.petro-canada.ca/fichessignaletiques

Ouest du Canada, Ontario et Centre du Canada, téléphone: 1-800-668-0222;
télécopieur: 1-800-837-1228
Québec et Est du Canada, téléphone: 514-640-8308; télécopieur: 514-640-8385

Pour L'Information de Prévention reliée aux produits: (905) 804-4752

Pour obtenir des exemplaires de FS

Au meilleur de nos connaissances, les renseignements contenus dans ce document sont exacts.  Toutefois, ni le
fournisseur ci-haut mentionné, ni aucune de ses sociétés ne peuvent être tenus responsables, en tout ou en partie, de
l'exactitude ou du caractère exhaustif des renseignements contenus dans ce document. L'utilisateur est en définitive
seul responsable de déterminer si le produit convient à l'usage qu'il veut en faire.  Tous les matériaux ou produits
peuvent présenter certains risques et devraient être utilisés avec prudence.  Bien que certains risques soient décrits
dans ce document, nous ne pouvons garantir que ce sont les seuls risques qui existent.

UE - Union européenne
EINECS - Inventaire européen des produits chimiques commercialisés
EPCRA - Emergency Planning And Community Right-To-Know Act
FDA - Food and Drug Administration
FIFRA - Federal Insecticide, Fungicide, and Rodenticide Act
HCS - Hazardous Communication System
HMIS - Hazardous Material Information System
CIRC - Centre international de recherches sur le cancer

TSCA - Toxic Substances Control Act
USEPA - United States Environmental Protection Agency
USP - United States Pharmacopoeia
SIMDUT - Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au
travail



































































ETHANOL
None.

1 (866) 4 BP - MSDS
(866-427-6737 Toll Free - North America)
email:  bpcares@bp.com

Material Safety Data Sheet

Product Name MSDS#

OTHER PRODUCT
INFORMATION

Section 1. Chemical Product and Company Identification

EMERGENCY HEALTH
INFORMATION:
EMERGENCY SPILL
INFORMATION:

1 (800) 447-8735

1 (800) 424-9300
CHEMTREC (USA)

Historic MSDS#:

0000001014

MSDS North America/ANSI Z400.1_USA ENGLISH ENGLISH//

Supplier BP West Coast Products LLC
300 Oceangate
Long Beach, CA  90802-4341
U.S.A.

Section 2. Composition, Information on Ingredients

Name CAS # % by
Weight

Exposure Limits

ETHANOL 64-17-5 >98 ACGIH TLV (United States, 2000).
  TWA: 1880 mg/m3

  TWA: 1000 ppm
OSHA PEL 1989 (United States, 1989).
  TWA: 1900 mg/m3

  TWA: 1000 ppm
OSHA PEL (United States, 1971).
  TWA: 1900 MGM3
  TWA: 1000 ppm

Emergency Overview

Section 3. Hazards Identification

POTENTIAL HEALTH
EFFECTS

May cause respiratory tract irritation. Inhalation may cause headaches, dizziness, drowsiness, and nausea.

May cause eye irritation.

Swallowing may have the following effects: central nervous system depression, nausea/vomiting, symptoms similar
to alcohol intoxication..

Unlikely to cause appreciable irritation even on repeated contact.  Unlikely to be absorbed in harmful amounts.

Eyes

Skin

Inhalation

Ingestion

See Toxicological Information (section 11)

WARNING!

FLAMMABLE LIQUID AND VAPOR.
MAY CAUSE EYE IRRITATION.
MAY CAUSE RESPIRATORY TRACT IRRITATION.
If swallowed, may cause headaches, dizziness, drowsiness and nausea, and may lead to unconsciousness.
Do not ingest.  Avoid contact with skin and clothing.  Do not breathe vapor or mist.  Keep container closed.  Use
with adequate ventilation.  Wash thoroughly after handling.

Physical state

Color

Liquid.

Colorless.

Continued on Next Page
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In case of contact, immediately flush eyes with plenty of water for at least 15 minutes. Get medical attention if
irritation occurs.

Section 4. First Aid Measures

Eye Contact

Skin Contact In case of contact, immediately flush skin with plenty of water.  Remove contaminated clothing and shoes.  Wash
clothing before reuse.  Thoroughly clean shoes before reuse.  Get medical attention if irritation develops.

Inhalation If inhaled, remove to fresh air.  Get medical attention if symptoms appear.

Ingestion Do NOT induce vomiting unless directed to do so by medical personnel.  Never give anything by mouth to an
unconscious person.  If large quantities of this material are swallowed, call a physician immediately.

The lowest known value is 398.9°C (750°F) (ETHANOL).

Flammable liquid and vapor.

These products are carbon oxides (CO, CO2).

CLOSED CUP: 11 to 14°C (51.8 to 57.2°F).

LOWER: >1.3%

SMALL FIRE:  Use DRY chemical powder.
LARGE FIRE:  DO NOT FIGHT FIRE WHEN IT REACHES MATERIAL. Withdraw from area and let the fire burn.
Promptly isolate the scene by removing all persons from the vicinity of the incident if there is a fire. First move
people out of line-of-sight of the scene and away from windows. Cool containing vessels with water jet in order to
prevent pressure build-up, autoignition or explosion.

Highly flammable in presence of open flames, sparks and static discharge.
Vapor may cause flash fire.  Vapors may accumulate in low or confined areas, travel considerable distance to
source of ignition and flash back.  Runoff to sewer may create fire or explosion hazard.

Section 5. Fire Fighting Measures

Flammability of the Product

Autoignition Temperature

Flash Points

Flammable Limits

Products of Combustion

Unusual fire/explosion
hazards

Firefighters should wear full bunker gear, including a positive pressure self-contained breathing apparatus.Protective Clothing (Fire)

Fire Fighting Media
and Instructions

Immediately contact emergency personnel. Eliminate all ignition sources. Keep unnecessary personnel away.
Stop leak if without risk. Use suitable protective equipment (Section 8).  For small spills add absorbent (soil may
be used in the absence of other suitable materials) and use a non-sparking or explosion proof means to transfer
material to a sealed, appropriate container for disposal.  For large spills dike spilled material or otherwise contain
material to ensure runoff does not reach a waterway.      Place spilled material in an appropriate container for
disposal.  Minimize contact of spilled material with soils to prevent runoff to surface waterways.

Section 6. Accidental Release Measures

Large Spill and Leak

Store in a  segregated and approved area.  Keep container in a cool, well-ventilated area.  Keep container tightly
closed and sealed until ready for use.  Avoid all possible sources of ignition (spark or flame).

Keep container closed.  Use only with adequate ventilation.  Keep away from heat, sparks and flame.  To avoid
fire or explosion, dissipate static electricity during transfer by grounding and bonding containers and equipment
before transferring material.  Use explosion-proof electrical (ventilating, lighting and material handling)
equipment.

Section 7. Handling and Storage

Handling

Storage

Provide exhaust ventilation or other engineering controls to keep the airborne concentrations of vapors below their
respective occupational exposure limits.  Ensure that eyewash stations and safety showers are proximal to the
work-station location.

Section 8. Exposure Controls, Personal Protection

Engineering Controls

Chemical name Exposure Limits

Use with adequate ventilation.  If ventilation is inadequate, use NIOSH certified respirator which will protect
against organic vapor.

Avoid contact with eyes.  Chemical splash goggles.

Avoid contact with skin.  Wear clothing and footwear that cannot be penetrated by chemicals or oil.

Wear gloves that cannot be penetrated by chemicals or oil.

Personal Protection
Eyes

Skin and Body

Respiratory

Hands

Continued on Next Page
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ETHANOL ACGIH TLV (United States, 2000).
  TWA: 1880 mg/m3

  TWA: 1000 ppm
OSHA PEL 1989 (United States, 1989).
  TWA: 1900 mg/m3

  TWA: 1000 ppm
OSHA PEL (United States, 1971).
  TWA: 1900 MGM3
  TWA: 1000 ppm

Consult local authorities for acceptable exposure limits.

>76°C (168.8°F)

Liquid.

Not available.

May start to solidify at -113.84°C (-172.9°F) based on data for: ETHANOL.

0.789 to 0.806 (Water = 1)

1.59 to 1.62  (Air = 1)

Not available.

<  1 (-0.32  Ethanol)

See solubility in water.

Soluble in cold water.

Not available.

Alcohol like.

Colorless.

Boiling/Condensation Point

Melting/Freezing Point

1.7 (ETHANOL) compared to (n-BUTYL ACETATE=1)

Section 9. Physical and Chemical Properties

pH

Specific Gravity

Vapor Pressure

Vapor Density

Odor Threshold

Evaporation Rate

LogKow

Dispersion Properties

Solubility

Odor

Color

Physical state

The product is stable.

Materials to avoid:  oxidizing agents,  Sulphuric acid, Nitric acid.

Will not occur.

Not available.

High temperatures. Avoid all possible sources of ignition (spark or flame).

Section 10. Stability and Reactivity

Stability and Reactivity

Conditions to avoid

Incompatibility with
Various Substances

Hazardous Decomposition
Products

Hazardous Polymerization

Acute oral toxicity (LD50): 3450 mg/kg (Mouse) (Ethanol).

Irritancy - Skin: A single 4h semi-occlusive application to intact rabbit skin produced minimal signs of irritation
(mean scores for erythema or oedema less than 2).

Irritancy - Eye.  The eye irritancy has been investigated by OECD Test method 405. Single application to the
rabbit eye produced conjunctival irritation and transient corneal damage.  eye. The effect was insufficient to
warrant classification as an eye irritant.

Sensitization: The material is not sensitizing in standard animal tests.  In rare cases non -irritant contact dermatitis
has been identified in humans after skin exposure to this material.  Such cases have been identified  as delayed
hypersensitivity or as urticarial reactions.  In reactive individuals such reactions may also be elicited by drinking
alcoholic drinks or by cross reaction to certain other alcohols.

No component of this product at levels greater than 0.1% is identified as a carcinogen by ACGIH or the
International Agency for Research on Cancer (IARC). No component of this product present at levels greater than
0.1% is identified as a carcinogen by the U.S. National Toxicology Program (NTP) or the U.S. Occupational
Safety and Health Act (OSHA).

REPRODUCTION TOXICITY:  Classified  Reproductive system/toxin/female, Reproductive system/toxin/male
[PROVEN] [ETHANOL].

Section 11. Toxicological Information

Acute toxicity

Other information

Chronic toxicity

Continued on Next Page
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Sub-acute/Subchronic Toxicity:  It has been shown in many animal experiments that the repeated oral
consumption of large doses of ethanol can lead to damage in practically all organ systems.  The main
manifestations of the toxic effects are shown by the liver.

Chronic toxicity/carcinogenicity: No convincing evidence of carcinogenic effects in animal studies.

Genotoxicity : The product has been tested in a number of bacterial and mammalian systems. The product did
not exhibit mutagenic activity in the following systems (with and without metabolic activation): Drosophila.
Salmonella typhimurium. Human lymphocytes in vitro. Most in vitro  tests and all in vivo tests for chromosome
abberations report negative results.  The product did not induce micronuclei in standard bone marrow tests in
vivo.  There is some evidence that ethanol both induces SCE in vivo and can also act as an aneugen at high
doses.  Overall, there is no robust evidence that ethanol is a genotoxic hazard according to the criteria normally
applied for the purpose of classification and labelling of industrial chemicals.

Reproductive/Developmental Toxicity : Adverse effects on the male reproductive system have been reported in
laboratory animals following repeated exposure to high concentrations. Developmental effects have been
observed in laboratory animals following large oral exposures.

Human data: In humans excessive consumption of alcoholic beverages during pregnancy is associated with the
induction of Fetal Alcohol Syndrome in the offspring. Reduced birth weight and physical and mental defects
occur. There is no evidence that such effects might be caused by exposures other than direct ingestion of
alcoholic drinks.  In humans high lifetime consumption of alcoholic beverages can be associated with certain
cancers and effects on the liver.  There is no evidence that these can be caused by exposure other than direct
ingestion of alcoholic drinks (IARC 1988).

Practically non-toxic to aquatic organisms. Ecological testing has not been conducted on this product by BP.

This product is readily biodegradable.

Section 12. Ecological Information

Ecotoxicity

Persistence Potential

This product is likely to volatize rapidly into the air because of its high vapor pressure.  The product is poorly
absorbed onto soils or sediments.

Mobility

Bioaccumulative potential This product is not expected to bioaccumulate through food chains in the environment.

Waste must be disposed of in accordance with federal, state and local environmental control regulations.Waste Information

Section 13. Disposal Considerations

Consult your local or regional authorities.

3

-

Marine Pollutant Not pollutant.

Section 14. Transport Information

DOT Classification

Special Provisions for
Transport

IMO/IMDG Classification

ADR/RID Classification

Ethanol, 3, UN1170, II

UN number UN1170

EthanolProper shipping name

IIPacking Group

ADR/RID Class 3

IMDG Class 3

EthanolProper shipping name

UN number UN1170

Continued on Next Page
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ICAO/IATA Classification

Packing Group II

Marine Pollutant Not pollutant.

Proper shipping name

IATA Class

UN number

Packing Group

3

UN1170

Ethanol

II

U.S. Regulations

Pennsylvania RTK: ETHANOL: (generic environmental hazard)
Massachusetts RTK: ETHANOL
New Jersey: ETHANOL

Section 15. Regulatory Information

California prop. 65:  No products were found.

State Regulations

US INVENTORY (TSCA): Listed on inventory.

Other Regulations AUSTRALIAN INVENTORY (AICS): Listed on inventory.

CANADA INVENTORY (DSL): Listed on inventory.

CHINA INVENTORY (IECS): Listed on inventory.

EC INVENTORY (EINECS/ELINCS): Listed on inventory.

JAPAN INVENTORY (ENCS): Listed on inventory.

KOREA INVENTORY (ECL): Listed on inventory.

PHILIPPINE INVENTORY (PICCS): Listed on inventory.

SARA 313 toxic chemical notification and release reporting: No products were found.

SARA Title III Section 302 Extremely Hazardous Substances (40 CFR Part 355):: This product is not regulated
under Section 302 of SARA and 40 CFR Part 355.
SARA Title III Sections 311/312 Hazardous Categorization (40 CFR Part 370):: ETHANOL: Fire Hazard, Immediate
(Acute) Health Hazard, Delayed (Chronic) Health Hazard

CERCLA Sections 102a/103 Hazardous Substances (40 CFR Part 302.4):: This material is not regulated under
CERCLA Sections 103 and 107.

Section 16. Other Information

Notice to Reader

Hazardous Material
Information System
(U.S.A.)

0

3

0 0
3

0

* National Fire
Protection Association
(U.S.A.) Health

Specific Hazard

Reactivity

Fire Hazard
Health

Fire Hazard

Reactivity

Label Requirements

HISTORY

FLAMMABLE LIQUID AND VAPOR.
MAY CAUSE EYE IRRITATION.
MAY CAUSE RESPIRATORY TRACT IRRITATION.
If swallowed, may cause headaches, dizziness, drowsiness and nausea, and may lead to unconsciousness.

WARNING!

Date of issue 6/19/2002.
Version 1
Prepared by Product Stewardship

Continued on Next Page
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HAZARDOUS MAT E R I A L
I D E N T I F I C ATION SYSTEM (HMIS)

H E A LTH  . . . . . . . . . . . . . . . . 0
FLAMMABILITY  . . . . . . . . . . 1
R E ACTIVITY  . . . . . . . . . . . . . 0
P ROTECTION  . . . . . . . . . . . . 0

N F PA FIRE HAZARD SYMBOL*

4 - Extreme
3 - High
2 - Modera t e
1 - Slight
0 - Insignificant

* C o py right © 1980, National Fire Protection
A s s o c i a t i o n . This reprinted material is not the
complete and official position of the NFPA on the
r e ferenced subject, which is represented only by
the standard in its entirety.

SARA TITLE III INFORMAT I O N

ACUTE HAZARD
(Immediate Health)  . . . . . . . N O

C H RONIC HAZARD
( D e l ayed Health)  . . . . . . . . N O

F I R E
HAZARD  . . . . . . . . . . . . . . Y E S

SUDDEN PRESSURE
RELEASE HAZARD  . . . . . . N O

R E AC T I V I T Y
HAZARD  . . . . . . . . . . . . . . N O

D OT REQU I R E M E N T S

D OT PROPER SHIPPING NAME
N O N E

D OT HAZARD CLASS
N O N E

D OT LABELS REQU I R E D
N O N E

DOT PLACARDS REQUIRED
N O N E

MATERIAL SAFETY DATA SHEET
F L E E T L I N E

PAT R I OT B100 BIODIESEL
MSDS NO. B100-1         PAGE 1

ReactivityHealth

Special Hazards

Flammability

0 0
1

TRADE NAME (As used on label and list)

F L E E T L I N E
PAT R I OT B100 BIODIESEL

CHEMICAL NAME/SYNONYMS

B I O D I E S E L

CHEMICAL FA M I LY CAS NUMBER

P RODUCT CODE

B 1 0 0 , FLE 7781, FLE 7782

P R E PA R AT I O N DAT E

JUNE 15, 2 0 0 2

24-HOUR EMERGENCY ASSISTA N C E

C H E M T R E C 1 - 8 0 0 - 4 2 4 - 9 3 0 0
In case of an accident involving hazardous mate-
ri a l s, the Chemical Tra n s p o rtation Emergency
Center (CHEMTREC) which is a vo l u n t a ry pro-
gram of the Chemical Manu fa c t u r e r ’s Association
(CMA) operates a 24-hour nationwide telephone
number which can be contacted for assistance.

N ATIONAL EMERGENCY
RESPONSE CENTER 1 - 8 0 0 - 4 2 4 - 8 8 0 2

M A S S ACHUSETTS POISON
I N F O R M ATION CENTER (617) 232-2020

GENERAL ASSISTA N C E
DENNIS K. BU R K E , I N C . 1 - 8 0 0 - 2 8 9 - 2 8 7 5

C H E M I C AL/COMMON NAME CAS NUMBER P E R C E N T O S H A - P E L AC G I H - T LV

Biodiesel B100 – 1 0 0 – –

This product does not contain toxic chemicals subject to the reporting requirements of SARA Title III,
Section 313 of the Emergency Planning and Community Right-To - K n ow Act of 1986 (40 CFR 372).

SECTION 3

P H Y S I C AL/CHEMICAL CHARAC T E R I S T I C S

SECTION 4

FIRE AND EXPLOSION HAZARD DATA

FLASH POINT (Method Used)  . . . . . . . . . . . . . . PMCC = > 300oF

FLAMMABLE LIMITS  . . . . . . . . . . . . . . LEL = NDA    UEL = NDA

EXTINGUISHING MEDIA -- D ry chemical, CO2, Foam and Water Fo g .

SPECIAL FIRE FIGHTING PROCEDURES -- Use a water spray to
cool fire-exposed containers, structures and to protect personnel.

If leak or spill has not ignited, ventilate area to protect personnel
attempting to stop leak. Use water to flush spills away from sources
of  ignition. (• c o n t i nued on page 2)

NA = NOT APPLICABLE     NDA = NO DATA AVA I L A B L E

BOILING POINT  . . . . . . . . . . . . . > 400oF

VAPOR PRESSURE (mm Hg)  . . . . < 1.0

VAPOR DENSITY (AIR = 1)  . . . . . . N DA

SPECIFIC GRAVITY (WATER = 1)  . . . 0 . 8 6

M E LTING POINT  . . . . . . . . . . . . . . . N DA

E VA P O R ATION RAT E

( n - BUTYL AC E TATE = 1)  . . . . . . . . . N DA

SOLUBILITY IN WATER  . . . . . . N e g l i g i bl e

APPEARANCE AND ODOR -- Ye l l ow liquid

with light cooking oil odor.

SECTION 2

HAZARDOUS INGREDIENTS/IDENTITY INFORMAT I O N

DOES PRODUCT CONTA I N
HAZARDOUS INGREDIENTS? . . . . . N O

DOES PRODUCT CONTAIN CARCINOGENS
( N T P, I A R C , or OSHA)?  . . . . . . . . . . N O

SECTION 1

P RODUCT INFORMAT I O N

Additional copies of this
M S D S can be obtained by
calling 1-800-289-2875 or

d ownloaded from our we b s i t e
at w w w. bu rke o i l . c o m

284 Eastern Ave. ● P. O. B ox 6069 ● Chelsea, MA 02150
Te l e p h o n e : (617) 884-7800 ● Fa x : (617) 884-7638



SPECIAL FIRE FIGHTING PRO C E D U R E S

(• c o n t i nued from page 1)

Do not flush down public sewers or other drainage systems. E x p o s e d
firefighters must wear NIOSH/MSHA approved, self-contained,
breathing apparatus with full face mask and protective clothing. D o
not use a forced water stream directly on flames, as this will scatter
the fire.

U N U S UAL FIRE AND EXPLOSION HAZARDS -- Dangerous when
exposed to heat or flame. Runoff to sewer may cause fire or ex p l o s i o n
h a z a r d . Containers may explode in heat of fire.

SECTION 5

R E ACTIVITY DATA

S TABILITY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . S TA B L E

CONDITIONS TO AVOID FOR STABILITY -- Avoid heat, sparks and
open flames.

I N C O M PATIBILITY (Materials To Avoid) -- This product may react
with strong base to produce methanol.

HAZARDOUS DECOMPOSITION OR BYPRODUCTS -- This product
does not decompose up to 350oF.

HAZARDOUS POLY M E R I Z ATION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . N O N E

CONDITIONS TO AVOID HAZARDOUS POLY M E R I Z ATION . . . N A

SECTION 6

H E A LTH HAZARD DATA

ROUTE(S) OF ENTRY -- Inhalation, absorption and ingestion if
hygienic practices are not observe d .

H E A LTH HAZARDS (Acute And Chronic)

EYE CONTACT -- M ay produce a mild but transient irri t a t i o n .

SKIN CONTACT -- Ve ry mild to no irritation ex p e c t e d .

DERMAL TOXICITY -- N o n - t oxic to internal organs.

I N H A L ATION OF P RODUCT -- No harmful effects expected with
n o rmal use.

I N H A L AT I O N O F E X H AU S E – No harmful effects expected with
n o rmal use.

INGESTION -- M ay cause gastrointestinal irri t a t i o n .

EMERGENCY AND FIRST AID PRO C E D U R E S

EYE CONTACT -- Flush immediately with fresh wa t e r. R e m ove contact
lenses if wo rn .E yelids should be held away from the eyeball to ensure
thorough ri n s i n g . Get medical attention if irritation persists.

SKIN CONTACT -- R e m ove contaminated clothes. Wash skin thor-
oughly with soap and wa t e r. Get medical attention if irritation persists.

I N H A L ATION -- R e m ove to fresh air.

INGESTION -- If swa l l owed, do not induce vo m i t i n g . Get medical
a t t e n t i o n . N ever give anything by mouth to an unconscious person.

N OTES TO PHYSICIAN -- N DA

SECTION 7

P R E C AUTIONS FOR SAFE HANDLING AND USE

STEPS TO BE TAKEN IN CASE MATERIAL IS RELEASED OR
SPILLED -- Shut off ignition sources; no flares, smoking or flames in
hazard area. Stop leak if you can do it without ri s k . Keep unnecessary
people away ; isolate hazard area and deny entry. Isolate for half mile
in all directions if tank tru ck, or tank is invo l ved in fire. Water spray may
reduce vapor but may not prevent ignition in closed spaces.

Although this product is not considered to be a water pollutant, releas-
es of this product should be prevented from contaminating soil and
wa t e r, and from entering drainage and sewer systems. Contain liquid
to prevent further contamination of soil, surface water or gr o u n d wa t e r.

Soak up small spills using absorbent material such as paper, ra g s, or
s awdust and place into containers for later disposal. Dispose of any
grease or oily materi a l .

WASTE DISPOSAL METHODS -- Place contaminated materials in
disposal containers and dispose of in a manner consistent with applic-
a ble regulations.

P R E C AUTIONS TO BE TAKEN IN HANDLING AND STO R AGE --
Store in tightly closed containers in cool, dry, isolated, we l l - ve n t i l a t e d
area away from heat, sources of ignition and incompatibl e s. M a t e ri a l
m ay be at elevated temperatures and/or pressures.

EMPTY CONTAINERS -- Empty containers contain flammabl e
r e s i d u e. Do not cut, weld, reuse or dispose of containers unless
precautions are taken against these hazards.

SECTION 8

C O N T ROL MEASURES

R E S P I R ATO RY PROTECTION -- NIOSH/MSHA approved self-
contained breathing apparatus or supplied-air mask must be ava i l a bl e
for non-routine and emergency use. Ventilation may be used to control
or reduce airborne concentra t i o n s.

V E N T I L AT I O N

LOCAL EXHAUST . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Y E S

MECHANICAL (General) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AC C E P TA B L E

SPECIAL or OTHER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . N A

SKIN PROTECTION -- Wear nitrile gloves and protective clothing to
p r event skin contact.

EYE PROTECTION -- Wear safety glasses or chemical goggles to
p r event eye contact. H ave eye washing facility readily ava i l a ble where
eye contact can occur.

WORK PRACTICES -- Do not use or store near flame, sparks or hot
s u r fa c e s. Keep container closed. Do not weld, heat or drill container.
Do not use pressure to empty drum or explosion may result.

HYGIENIC PRACTICES -- Launder soiled clothing. Wash thoroughly
with soap and water after handling.

NA = NOT APPLICABLE     NDA = NO DATA AVA I L A B L E

MATERIAL SAFETY DATA SHEET
DENNIS K. BURKE, INC.

This information is based on the data available to us and considered to be correct.However, Dennis K.Burke, Inc.makes no warranty, expressed or implied regarding the accuracy
of this data or the results to be obtained from the use thereof. Dennis K. B u rke, Inc. assumes no responsibility for injury or loss from the use of the product described herein.

F L E E T L I N E
PAT R I OT B100 BIODIESEL

MSDS NO. B100-1         PAGE 2



MATERIAL DATA SAFETY SHEET MSDS # 038 

 
 

Meltdown 
 
 

SECTION I - MATERIAL IDENTIFICATION AND USE/IDENTIFICATION DE LA MATIÈRE ET 
USAGE 

 
 
MATERIAL NAME/IDENTIFIER 
NOM/IDENTIFICATION DE LA MATIÈRE 
MAG 

 
CLASSIFICATION 
WHMIS: Not controlled 
PACKING GROUP:   
PRIMARY TDG: Not regulated 

 
MANUFACTURERS NAME AND ADDRESS/NOM DU 
FABRICANT & ADDRESSE 
Innovative, 78 Orchard Rd, Ajax, Ontario L1S 6L1 

 
EMERG. PHONE #/N° de TÉLÉPHONE D’URGENCE 
(613) 996-6666 

 
CHEMICAL NAME/ 
DÉNOMINATION CHIMIQUE 
Magnesium chloride hexahydrate 

 
CHEMICAL FAMILY/FAMILLE 
CHIMIQUE 
 

 
CHEMICAL FORMULA/ 
FORMULE CHIMIQUE 
MgCl2 * 6H2O (30%) 

 
TRADE NAME & SYNONYMS/ 
APPELATION COMMERCIALE 
ET SYNONYMES 
Meltdown, RS-MG 

 
MOLECULAR WEIGHT/POIDS 
MOLÉCULAIRE 
 
167 

 
MATERIAL USE/ 
UTILIZATION DE LA MATIÈRE 
 
De-icing, Dust control 

 
SECTION II - HAZARDOUS INGREDIENTS/INGRÉDIENTS DANGEREUX DE LA MATIÈRE 

 
 
CHEMICAL IDENTITY/ 
IDENTITÉ CHIMIQUE 
Magnesium chloride 

 
CONCENTRATION% 
 

30 

 
CAS#/ 

N° CAS 
7786-30-3 

 
PIN #/ 
N° PIN 

 

 
LD50/DL50 
Rat Oral 
8100mg/kg 
 

 
LC50/CL50 
 

 
SECTION III - PHYSICAL DATA/CARACTÈRISTIQUES PHYSIQUES 

 
 
PHYSICAL STATE/ÉTAT PHYSIQUE 
liquid 

 
ODOR & APPEARANCE/ODEUR ET APPPARENCE 
translucent, odorless 

 
ODOR THRESHOLD/SEUIL DE L’ODEUR (PPM) 
n/a 

 
SPECIFIC GRAVITY/DENSITÉ RELATIVE 
1.29 @ 15C 

 
VAPOR PRESSURE/TENSION DE VAPEUR (MM)   
n/a 

 
VAPOR DENSITY/DENSITÉ DE VAPEUR (AIR=1) 
n/a 

 
FREEZING POINT/POINT DE CONGÉLATION (°C)   
n/a 

 
SOLUBILITY IN WATER/SOLUBILITÉ DANS l’EAU 
(20 °C) soluble in water and alcohol 

 
% VOLATILE/VOLATILITÉ BY/PAR VOLUME 
n/a 

 
pH 
neutral 

 
COEFFICIENT OF WATER/OIL DISTRIBUTION/COEFFICIENT DE RÉPARTITION EAU/HUILE   n/a 



MATERIAL DATA SAFETY SHEET MSDS # 035 

 
 

 
 2 

 
SECTION IV - FIRE & EXPLOSION HAZARD/RISQUES D’INCENDIE ET D’EXPLOSION 

 
 
FLAMMABILITY/INFLAMMABILITÉ 
no 

 
IF YES UNDER WHAT CONDITIONS, SI OUI, DANS 
QUELLE CONDITIONS?   

 
MEANS OF EXTINGUISHING/MOYENS 
D’EXTINCTION     n/a 

 
SPECIAL PROCEDURES/MARCHE À SUIVRE 
SPÉCIALE 
none, product can be used to extinguish fires 

 
FLASH POINT (°C) & METHOD/POINT D’ÉCLAIR 
(°C) ET MÉTHODE DE DÉTERMINATION    
n/a 

 
UPPER EXPLOSION LIMIT/SEUIL MAXIMAL 
D’INFLAMMABILITÉ (% BY/PAR VOLUME) 
none 

 
LOWER EXPLOSION LIMIT/SEUIL MINIMAL 
D’INFLAMMABILITÉ (% BY/PAR VOLUME) 
none 

 
AUTO IGNITION TEMPERATURE (°C) 
/TEMPÉRATURE D’AUTO INFLAMMATION 
n/a 

 
SENSITIVITY TO MECHANICAL 
IMPACT/SENSIBILITÉ AUX CHOCS 
not sensitive 

 
SENSITIVITY TO STATIC DISCHARGE/ 
SENSIBILITÉ AUX DÉCHARGES 
ÉLECTROSTATIQUES     None 

 
SECTION V - REACTIVITY DATA/DONNÉES SUR LA RÉACTIVITÉ 

 
 
CHEMICAL STABILITY/STABILITÉ CHIMIQUE 
yes 

 
IF NO UNDER WHAT CONDITIONS/SI NON, DANS 
QUELLE CONDITIONS? 

 
INCOMPATIBILITY TO OTHER SUBSTANCES/ 
INCOMPATIBILITÉ AVEC D’AUTRE SUBSTANCES  
  Yes 

 
IF SO, WHICH ONES/SI OUI, AVEC LESQUELLES     
 Bromine triflouride, sulfuric acid, sodium, methyl vinyl, 
zinc 

 
REACTIVITY UNDER WHAT CONDITIONS/ 
RÉACTIVITÉ DANS QUELLE CONDITIONS? 
n/a 

 
HAZARDOUS DECOMPOSITION PRODUCTS/ 
PRODUITS DÉCOMPOSITION DANGEREUX 
Chloride fumes are given of @ temperatures >1600 deg C 

 
SECTION VI - HEALTH HAZARDS/RISQUE DE LA SANTÉ 

 
 
ROUTE OF ENTRY/VOIE D’ADMINISTRATION    Inhalation and Ingestion 
 
EFFECT OF ACUTE EXPOSURE TO MATERIAL/EFFETS DE L’EXOSITION AIGUË À LA MATIÉRE 
Very low toxicity  LD50 (oral rat): 8100mg/kg, may cause slight irritation of eyes, skin 
 
EFFECT OF CHRONIC EXPOSURE TO MATERIAL/EFFETS DE L’EXOSITION DHRONIQUE À LA MATIÉRE 
    None known 
 
EXPOSURE LIMITS/LIMITES D’EXPOSITION 
 

 
SYNERGISTIC MATERIALS/MATIÈRE 
SUNMERGIQUES    None 

 
IRRITANCY OF MATERIAL/PROPRIÉTÉ 
IRRITANTE DE LA MATIÈRE     
Minor  irritant 

 
SENSITIVITY OF MATERIAL/ 
SENSIBILISATION À LA MATIÈRE    
does not occur 
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SECTION VI - HEALTH HAZARDS/RISQUE DE LA SANTÉ 
 
CARCINOGENICITY, REPRODUCTIVE EFFECTS, TERATOGENICITY, MUTAGENICITY/ 
CANCÉROGÉNICITÉ , EFFETS NOCIFS SUR LA REPRODUCTION, TÉRATOGÉNÉCITÉ, MUTAGÉNICITÉ 
none   

 
SECTION VII - PREVENTATIVES MEASURES/MESURES PRÉVENTIVES 

 
 

PERSONAL PROTECTIVE 
EQUIPMENT/ 

MATÉRIEL PERSONNEL DE 
PROTECTION 

 
GLOVES/ 

GANTS 
rubber gloves, if 
desired 

 
EYE/ 

YEUX 
Safety 
goggles, no 
contact lenses 

 
RESPIRATORY/ 

APPARIEL 
RESPIRATOIRE 

for dusty or misty conditions, 
wear NIOSH approved dust 
or mist respirator 

 
OTHER 

 
Long sleeved 
shirt, rubber 
boots 

 
ENGINEERING CONTROLS/MÉCANISMES TECHNIQUES (EG VENTILATION/VENTELATION, 
SPECIFY/PRÉCISER      Mechanical ventilation recommended in enclosed areas 
 
LEAK AND SPILL PROCEDURE/MESURES EN CAS DE FLUITE OU DE DÉVERSEMENT 
Shovel up dry chemical and place in metal drum with cover, flush area with water 
 
WASTE DISPOSAL/ÉLIMINATION DES RÉSIDUS 
Dispose of material in government approved landfill site in accordance with local laws 
 
HANDLING PROCEDURES & EQUIPMENTS/MÉTHODES ET ÉQUIPMENT POUR LA MANUTENTION    
Wash skin and equipment with water 
 
STORAGE REQUIREMENTS/EXIGENCES D’ENTREPOSAGE 
Store in cool dry area.  Due to its hydroscopic nature, MAG absorbs moisture and softens rapidly   
 
SPECIAL SHIPPING INFORMATION/RENSEIGNEMENTS SPÉCIAUX POUR LA EXPÉDITION 
no special shipping procedures necessary 

 
SECTION VIII - FIRST AID MEASURES/PREMIERS SOINS 

 
INHALATION: Remove victim to fresh air 
 
INGESTION: If discomfort exists, induce vomiting.  Seek medical attention immediately 
 
EYE CONTACT/CONTACT YEUX: Immediately flush eyes with water for 15 minutes, seek medical attention 
 
SKIN CONTACT/CONTACT PEAU: Remove from skin by wiping and washing thoroughly with water 

 
SECTION IX - PREPARATION DATE OF MSDS/FICHE SIGNALÉTIQUE 

 
PREPARED BY/PRÉPARÉ PAR 
 
Innovative 

 
TELEPHONE #/ 

N° de TÉLÉPHONE 
(905) 427-0318 

 
PREP. DATE 
 
January 2005 

 
SUPERSEDES 
 
July 2003 

 
DISCLAIMER: Innovative believes that the information contained herein to be accurate;  however, the data and information are presented without any representation or 
warranty, expressed or implied, regarding their accuracy or correctness.  Once this product leaves the property of Innovative, the conditions or methods of handling, storage, 
use and disposal are beyond the control and knowledge of Innovative.  For this and other reasons, Innovative does not assume responsibility and expressly disclaims liability 
for loss, damage, injury or expense arising out of or in any way connected with the handling, storage, use or disposal of this product 
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Fiche Signalétique

NOM DE COMMERCE (IDENTIFICATEUR DU PRODUIT):
CHLORURE DE CALCIUM LIQUIDE

CLASSIFICATION ET SYMBOLE:

CATÉGORIE   D2B                         

NOM DU PRODUIT CHIMIQUE ET/OU SYNONYME:
Solution de chlorure de calcium

FORMULE:
     Solution CaCl2

NUMÉRO DE C.A.S.:
10043-52-4(anhydre)

USAGE DU PRODUIT:
Déglaçant, contrôle des poussières, lubrifiant de perçage des boues, traitement antigel des minerais et agrégats, agent de dégel, conditionneur de
béton.

FABRICANT/IMPORTATEUR:
Produits Chimiques Général du Canada Ltée.
201 City Centre Drive
Mississauga (Ontario) L5B 3A3

NUMÉRO DE TÉLÉPHONE D’URGENCE: 519-736-2111

FOURNISSEUR/DISTRIBUTEUR:
Produits Chimiques Général du Canada Ltée.
201 City Centre Drive
Mississauga, Ontario L5B 3A3

DATE DE LA PRÉPARATION:  4/00PRÉPARÉ PAR:  Produits Chimiques Général du Canada Ltée.
                             Service de la sécurite du produit
                             Téléphone: (800) 361-5308 DATE DE RÉVISION:       4/04

INHALATION:   L’inhalation des poussières peut irriter le nez, la gorge et les poumons.  Peut causer le saignement du nez.

INGESTION:
Faible toxicité.  Peut irriter les voies gastro-intestinales et causer des nausées et le vomissement.

PEAU:
Peut causer l’irritation de la peau.  Lors d’un contact répété ou prolongé, peut provoquer des brûlures superficielles.  Le contact avec la peau abrasée ou
éraflée peut causer une nécrose grave.

YEUX:
Peut irriter ou brûler les yeux.

TOXICITÉ AIGUE:
Toxicité modérée DL50 (oral, rat) = 1000 mg/kg
Base anhydre
DL50 (oral, souris) = 1940 mg/kg base anhydre

TOXICITÉ CHRONIQUE:  sans objet

LIMITES D’EXPOSITION:
Valeur limite d’exposition de l’American Conference
of Governmental Industrial Hygienists (ACGIH) –
Directive de moyenne pondérée dans le temps (TLV-
TWA) pour les particules nuisisbles (brouillard
liquéfié) : 10 mg/m3

AUTRES: INDEX DES EXPOSITIONS BIOLOGIQUES:
Sans objet

 A.  RENSEIGNEMENTS SUR LE PRODUIT

 B. RENSEIGNEMENTS SUR LA PRÉPARATION

 C. PROPRIÉTÉS TOXICOLOGIQUES

CHLORURE DE CALCIUM LIQUIDE
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A L’ÉTAT NORMAL, LE PRODUIT EST:

LIQUID     SOLID    GAS 

  _____________________

ASPECT ET COULEUR:
Liquide clar à légèrement trouble

SEUIL OLFACTIF:
Inodore

POINT D’ÉBULLITION:    116 oC

POINT DE CONGÉLATION:   -7 oC
(POINT DE FUSION)

DENSITÉ RELATIVE:  g/cm3

(H2O = 1)
20% CaCl2 1,19 @ 27 oC
34% CaCl2 1,34
45% CaCl2 1,47

DENSITÉ DE VAPEUR:
(L’AIR =1)
        sans objet

SOLUBILITÉ DANS L’EAU:
Complète

PH    Neutre à légèrement alcalin PRESSION DE VAPEUR:
(MM Hg @ 20°C)
(PSIG)          1,1 kPa 35%

MASSE MOLÉCULAIRE:    110,99 comme
CaCl2 anhydre

TAUX D’ÉVAPORATION:
(Ether = 1.0)
sans objet
Lent<0.3 Rapide>3.0
Moyen 0.3-3.0

% COMPOSÉS VOLATILES PAR VOLUME: (A
20°C)
sans objet

COEFFICIENT DE RÉPARTITION EAU/HUILE:
Sans objet

STABILITÉ:

INSTABLE        STABLE 

CONDITIONS À ÉVITER:
Sans objet

INCOMPATIBILITÉ (MATÉRIAUX À ÉVITER):
Réagit violemment avec le trifluorure de brome (BrF3) ou un mélange de trioxyde de bore et d’oxyde de calcium (B2O3+CaO).  Les matières hydro-
réactives, comme le sodium, cause une réaction exothermique.  L’éther méthylvinylique commerce une réaction de polymérisation précipitée.  Le zinc,
comme dans le fer galvanisé, produit du gaz d’hydrogène qui peut exploser dans ces conditions.

PRODUITS DE DÉCOMPPSITION DANGEREUX:
Les vapeurs des chlorures (Cl) se dégagent à des températures supérieures à 1600 oC.

POLYMÉRISATION DANGEREUSE:

     IMPOSSIBLE           
      POSSIBLE              

AUTRES PRÉCAUTIONS:
Subira une polymérisation violente avec l’éther méthylvinylique.  Les
formes anhydres, monohydratées, déshydratées et de tétrahydrate de
chlorure de calcium, lorsque dissoutes dans l’eau, produisent un degré
considérable de chaleur.

CONDITIONS D’INFLAMMABILITÉ:  sans objet

PRODUITS DE COMBUSTION DANGEREUX:
Aucun

POINT D’ÉCLAIR:
METHODE   sans objet

%PAR VOL. dans l’air
SEUIL MAXIMAL D’INFLAMMABILITÉ:   sans objet

SEUIL MINIMAL D’INFLAMMABILITÉ:
TEMPÉRATURE D’AUTO IGNITION:

RISQUES D’EXPLOSION:
Voir la section E, sous incompatibilité..

SENSIBILITÉ AUX CHOCS:
Sans objet

 D. CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES

 E. RÉACTIVITÉ

 F.  RISQUES D’INCENDIE OU D’EXPLOSION
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SENSIBILITÉ AUX DÉCHARGES ÉLECTRO-STATIQUES:
Sans objet.

MESURES D’EXTINCTION:  Utiliser un agent d’extinction approprié pour le feu environnant.  Pour lutter contre un incendie, porter un appareil
respiratoire autonome approuvé par NIOSH.

MATÉRIEL OU ÉLÉMENT/NO. CAS CONCENTRATION RISQUES

Sans objet

MATÉRIEL DE PROTECTION INDIVIDUELLE:

PROTECTION RESPIRATOIRE:
Lorsqu’il y a du brouillard, porter un appareil respiratoire contre les brouillards approuvé par NIOSH.

VISAGE ET YEUX:
Lorsque’il y a du brouillard, ou lorsqu’on manipule des solutions, où il y a une probabilité raisonnable de contact avec les yeux, porter des lunettes de
sécurité et un casque dur.  Dans ces conditions, ne pas porter de lentilles cornéennes.

MAINS, BRAS ET CORPS:  Au moins, porter un chemise à manches longues et un pantalon, des bottes, des gants et un tablier imperméables lors de
l’utilisation routinière du produit.

ENTREPOSAGE:
Garder les contenants fermés.  Les protéger contre les dommages physiques.  Ne pas ranger dans des contenants de métal car cette solution
corrodera.  Voir la Section E.

MANUTENTION NORMALE:
Eviter tout contact avec la peau, les yeux et les vêtements.  Eviter de respirer les brouillards.  Avoir une bonne hygiène personnelle et faire l’entretien.

CONTROLES TECHNIQUES:
Ventilation:  assurer une ventilation générale et(ou) locale pour maintenir les brouillards ou les niveaux des vapeurs sous les limites d’exposition.
Prévoir un bassin oculaire dans les zones de stockage et de travail général.

ENVIRONMENT:

DÉGRADABLE:
Sans objet

TOXICITÉ AQUATIQUE:
Nuisible à la vie aquatique à des concentrations supérieures à 500 ppm.
Le CaCl2 ne s’accumule pas dans les organismes vivants.  TLm 96>1000
Mg/1.

DÉVERSEMENT OU FUITE (TOUJOUR PORTER LE MATÉRIEL DE PROTECTION INDIVIDUELLE):
Dileur avec précaution les petits déversements avec beaucoup d’eau.  Mettre à l’aide d’un balai laveur dans un baril métallique muni d’un couvercle.
(Ces solutions corrodent lentement plusieurs métaux).  Vaporiser avec précaution les résidus à grande eau.  Gros déversements : Endiguer avec un
produit absorbant disponible (commercial, sable, etc.).  Placer à l’aide d’une pompe dans les mêmes contenants et traiter comme ci-dessus.

ÉLIMINATION DE RÉSIDUS:
En conformité avec les exigences des autorités en élimination des déchets locales.

ENSEIGNEMENTS D’EXPÉDITION DU CANADA
CLASSIFICATION TMD:
Sans objet

NIP:   SIGNAUX DE DANGER:

 G. INGRÉDIENTS DANGEREUX (MÉLANGE SEULEMENT)

 H. MESURES DE PRÉCAUTIONS
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INHALATION:
Amener rapidement la victime à l’air frais.  Si elle manifeste des problèmes d’inhalation, consulter un médecin.

INGESTION:
Si la personne est consciente, lui donner immédiatement de 2 à 4 verres d’eau et faire vomir sous supervision médicale.

PEAU:
Enlever les vêtements contaminés.  Laver avec beaucoup de savon et d’eau.  Si l’irritation persiste, consulter un médecin.

YEUX:
Rincer immédiatement à grande eau pendant 15 minutes au moins.  Consulter un médecin.

J.

LA PRÉSENTE FICHE TECHNIQUE SUR LA SÉCURITÉ DES SUBSTANCES VOUS EST PRÉSENTÉE À TITRE D’INFORMATION
CONFORMÉMENT À LA LOI SUR LES PRODUITS DANGEREUX ET LA LÉGISLATION CONNEXE DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL. LES
RENSEIGNEMENTS ONT ÉTÉ PRÉPARÉS À PARTIR DE SOURCES QUE NOUS CROYONS EXACTES MAIS NE CONSTITUENT AUCUNE
GARANTIE EXPRESSE OU IMPLICITE DE LA PART DE LA COMPAGNIE “LES PRODUITS CHIMIQUES GÉNÉRAL.”

 I.  PREMIER SOINS



















Section 1. Identification du produit et de la compagnie

Fiche signalétique

SIMDUT (Pictogrammes) Vêtements de protection

Nom du produit

Nom commun

CodeCARBURÉACTEUR A/A-1
Jet A-1; Jet A-1-DI; Acarburéacteur (kérosène); JP-8; NATO F-34; Jet
F-34; (CAN/CGSB3.23)

W213, SAP: 149

Carburant pour turboréacteur. Peut contenir un additif antigivre de
circuit de carburant. Dans les régions arctiques, le carburéacteur A-1
peut aussi être utilisé comme carburant diesel et huile de chauffage.

En cas
d'urgence

P e t r o - C a n a d a :
403-296-3000
Centre canadien d'urgence
t r a ns p o r t C AN U TE C :
613-996-6666
N u m é r o d e s c e n t r e s
ant ipoison : Consulter
l'annuaire téléphonique.

PETRO-CANADA
C.P. Box 2844
Calgary, (Alberta)
T2P 3E3

SIMDUT (Classification)

B-3, D-2B, (D-2A)*
(Regardez Section

15.)

TMD (pictogrammes)

3

Fabricant

Utilisations

Validée le 11/8/2004.

Mélange complexe d'hydrocarbures dérivés du
pétrole (C9-C16)(Kérosène)
**La teneur en aromatiques est d'au plus 25% (pas
de benzène).

8008-20-6 99.9 200 mg/m³ (***) Pas établie Pas établie

Additif antigivre de circuit de carburant. (si adjuté*):
Éther de diéthylèneglycol et de monométhyle 111-77-3 <0.15 Pas établie Pas établie Pas établie

Additifs antistatique, antioxydant et désactiveur de
métaux.
Veuillez noter que le carboréacteur Jet A-1-DI, JP-8,
Jet F-34 et NATO F-34 contiennent tous un additif
antigivre de circuit de carburant.

Sans objet <0.1 Sans objet Sans objet Sans objet

Section 2. Composition et renseignements sur les ingrédients

Nom N° CAS

Limites d'exposition (ACGIH)

PLAFOND% (V/V) VEA-VEMP(8 h) VECD

Recommandation
du manufacturier

***Cette valeur limite d’exposition (VLE) s’applique seulement aux conditions pour lesquelles l’exposition au
produit sous forme d’aérosol est négligeable.

Consulter les autorités locale, des états, provinciale ou territoriale pour connaître les limites d'exposition
considérées acceptables.

Autres Limites
d'exposition

Section 3. Identification des risques
Liquide combustible. Manipuler ce produit avec soin. Peut être tératogène et embryotoxique. Le contact avec
ce produit peut causer une irritation de la peau. L'inhalation de ce produit peut causer une irritation des voies
respiratoires et peut causer une dépression du système nerveux central accompagnée de symptômes tels que
de la faiblesse, des étourdissements, des troubles d'élocution, de la somnolence, des pertes de conscience.
En cas de surexposition prolongée, l'inhalation de ce produit peut causer le coma et la mort. L’aspiration de
gouttes de liquide dans les poumons risque de provoquer une pneumonite mortelle (fluide dans les poumons),
de graves dommages aux poumons ou une défaillance respiratoire. Pour plus d'information, consulter la
section 11 de cette fiche signalétique.

Effets potentiels
sur la santé

Contact avec
les yeux

Contact avec
la peau

Inhalation

D’un geste rapide et doux, éponger ou enlever le produit apparent. En tentat la(les) paupière(s) ouverte(s),
rincer immédiatement et doucement l’oeil ou les yeux contaminés à l’eau tiède pendant au moins 20 à 30
minutes en regardant l’heure.

Enlever les vêtements contaminés et les laver avant de les porter de nouveau. Laver doucement et
entièrement la peau contaminée à l'eau courante avec un savon non abrasif. Demander de l'aide médicale.

Déplacer la victime dans un endroit sécuritaire le plus tôt possible. Si la victime ne respire pas, pratiquer la
respiration artificielle. Permettre à la victime de se reposer dans un endroit bien ventilé. Demander de l'aide
médicale.

Section 4. Premiers soins

Suite à la page suivante Disponible en anglaisInternet:
www.petro-canada.ca/fichessignaletiques
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NE JAMAIS rien donner par la bouche à une victime qui est en train de perdre rapidement conscience, est
inconsciente ou a des convulsions. NE PAS PROVOQUER LE VOMISSEMENT. Faire boire à la victime entre
240 et 300 ml (8 à 10 oz) d’eau pour diluer le produit dans l’estomac. Si la victime vomit spontanément, la faire
pencher pour réduire les risques d’aspiration. Demander de l'aide médicale.

Ingestion

Note au médecin Pas disponible

Temp. d'auto-
inflammation

Produits de la
combustion

Points d'éclair

Appareils et
méthodes de lutte
contre les
incendies

Limites
d'inflammabilité

Risques d'incendie
en présence de
substances
diverses

210°C (410°F)

Oxydes de carbone (CO, CO2), oxydes d'azote (NOx), oxydes de soufre (SOx), fumée et vapeurs irritantes
comme produits d'une combustion incomplète.

Coupe fermée: >38°C (100.4°F). (Tag.
Creusent Fermé)

Seuil minimal: 0.7% Seuil maximal: 5%

NAERG96, GUIDE 128, Liquides Inflammables (Non-polaires / non-miscibles à l'eau).
ATTENTION: Ce produit a un très bas point d'élair et la pulvérisation d'eau en cas de lutte contre l'incendie peut
être inefficace.

Si une citerne (routière ou ferroviaire) ou une remorque est impliquée dans un feu, établir un périmètre de
sécurité de 800 mètres dans toutes les directions; de plus, envisager une première évacuation pour 800
mètres (½ mille) dans toutes les directions.

INCENDIE MINEUR : Poudre chimique sèche, CO2, eau pulvérisée ou mousse régulière.
INCENDIE MAJEUR : Eau pulvérisée ou en brouillard, ou mousse. Ne pas employer de jet d'eau. Éloigner les
contenants de la zone de feu si cela peut se faire sans risque.

Incendie de Citernes, Remorques ou Wagons : Combattre l'incendie d'une distance maximale ou utiliser des
lances ou canons à eau télécommandés.

Refroidir les contenants à grande eau longtemps après l'extinction de l'incendie. Se retirer immédiatement si le
sifflement émis par les dispositifs de sécurité augmente ou si la citerne se décolore. TOUJOURS se tenir
éloigné des extrémités d'une citerne.
Pour un incendie majeur, utiliser des lances ou des canons à eau télécommandés; lorsqu'impossible, se retirer
et laisser brûler. Porter un Appareil de Protection Respiratoire Autonome (APRA) à pression positive. Les
vêtements de protection pour feux d'immeubles ne fourniront qu'une efficacité limitée.

Inflammable en présence de flammes nues,
d'étincelles et de chaleur. Les vapeurs sont
plus lourdes que l'air; elles peuvent se
déplacer sur une distance considérable vers
les sources d'inflammation et provoquer un
retour de f lammes. Ce produit peut
a c c um ule r une c ha r g e s t a t i q ue e t
s'enflammer. Peut s'accumuler dans des
espaces clos.

Risques
d'explosion
en présence de
substances
diverses

Ne pas couper, percer, chauffer, souder ou
mettre sous pression les contenants vides.
La chaleur des flammes peut faire exploser
les contenants.

Inflammabilité Classe II - liquide combustible (NFPA).
Section 5. Méthodes de lutte contre les incendies

Section 6. Mesures à prendre en cas de déversement accidentel
Fuite de produit
ou déversement

EN CAS DE DÉVERSEMENT IMPORTANT, CONSIDÉRER LES MESURES DE CONTRÔLE SUIVANTES :
Consulter le Guide nord-américain des mesures d’urgence pour connaître les mesures appropriées à prendre
en cas de besoin. Demander à tout le personnel non essentiel de quitter les lieux. Éteindre toutes les sources
d’ignition. Aérer l’endroit du déversement. Arrêter la fuite s’il est possible de le faire en toute sécurité. Éviter tout
contact avec la substance déversée. Éviter de contaminer les égouts, les ruisseaux, les rivières et les autres
cours d’eau par la substance déversée. Ne pas permettre à la substance déversée de pénétrer dans les
égouts, puisque des vapeurs risquent de s’accumuler et de créer un risque d’explosion ou d’incendie. Mettre à
la terre ou à la masse tout le matériel utilisé pour nettoyer la substance déversée, afin d’éviter toute
accumulation d’électricité statique. Si le déversement s’est produit dans un espace clos, s’assurer de suivre
les méthodes de travail en espace clos appropriées. S’assurer que le personnel chargé du nettoyage porte
l’équipement de protection individuelle approprié. Récupérer le produit absorbant usé en vue de son élimination
ultérieure. Utiliser un produit absorbant inerte approprié pour absorber la substance déversée. Ne pas utiliser
de papier ou d’autres matières inflammables pour absorber la substance. Éviter d’inhaler les vapeurs ou les
brouillards se dégageant de la substance. Aviser immédiatement les autorités compétentes.

Suite à la page suivante Disponible en anglaisInternet:
www.petro-canada.ca/fichessignaletiques
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Entreposage Entreposer loin des sources de chaleur et d’inflammation. Entreposer loin des substances incompatibles et
réactives (voir les sections 5 et 10). S’assurer que les contenants entreposés sont mis à la terre ou mis à la
masse. Conserver le récipient bien fermé. Entreposer dans un endroit sec, frais et bien aéré.

MATIÈRE COMBUSTIBLE. Manipuler avec soin. Éviter tout contact avec des sources d’inflammation ou de
chaleur, des flammes ou des étincelles. Porter l’équipement de protection individuelle approprié (voir la Section
8). S’assurer que tout le matériel est mis à la terre ou mis à la masse. Éviter les espaces clos ou les endroits
mal aérés. Éviter tout contact avec les yeux. Éviter d’inhaler les vapeurs ou les brouillards pouvant se dégager
du produit. Les contenants vides peuvent contenir des résidus de produit. Ne pas mettre sous pression,
couper, faire chauffer ou souder les contenants vides. Ne pas réutiliser les contenants sans les soumettre
d’abord à un procédé commercial de nettoyage ou de remise en état. Le personnel qui manipule ce produit
doit avoir de bonnes habitudes d’hygiène personnelle durant et après sa manipulation afin de prévenir toute
ingestion accidentelle.

Manipulation
Section 7. Manipulation et entreposage

Mesures
d'ingénierie

Protection personnelle - La sélection des équipements de protection individuelle varie avec les conditions
d'utilisation.

Aucune ventilation nécessaire dans des conditions d'utilisation normales. Si l'utilisation du produit génère des
vapeurs ou du brouillard, utiliser une ventilation adéquate pour garder la quantité de contaminants aéroportés
sous la limite d'exposition permise. De l'air d'appoint devrait toujours compenser l'air extrait par ventilation
aspirante. S'assurer qu'une douche oculaire et une douche d'urgence sont situées à proximité du poste de
travail.

Porter des chaussures appropriées pour prévenir tout contact du produit avec les pieds ou la peau.

Section 8. Mesures de contrôle contre l'exposition/protection personnelle

Yeux
Corps

Respiratoire

Mains

Pieds

Si la substance risque d'entrer en contact avec les mains au moment de la manipulation et de l’utilisation, nous
recommandons le port de gants faits de l’un des matériaux suivants: alcool polyvinylique (PVA) et
fluoroélastomère. Informez-vous auprès de votre fournisseur d’équipement de protection individuelle pour
connaître le temps de perméation et le type de gants le mieux adapté à vos besoins.

Un appareil de protection respiratoire à épuration d'air muni de cartouches chimiques ou d'un boîtier filtrant
contre les vapeurs organiques équipé d'un filtre contre les poussières, les brouillards et les fumées (séries R,
P) approuvé par le NIOSH peut être utilisé dans certains cas si les concentrations de contaminants
atmosphériques risquent de dépasser les limites d’exposition. La protection offerte par un appareil de
protection respiratoire à épuration d’air est limitée. Utiliser un respirateur à adduction d’air à pression positive
s’il y a un risque de dégagement non contrôlé, si les niveaux d’exposition ne sont pas connus ou dans toute
autre situation où un respirateur à épuration d’air peut ne pas assurer une protection suffisante.

Si le produit risque d'entrer en contact avec le corps pendant la manipulation et l'utilisation, il est recommandé
de porter des vêtements protecteurs appropriés afin d'éviter tout contact avec la peau. (Communiquez avec
votre fourisseur d'équipement de protection individuelle (EPI) pour plus de reseignements.)

Porter au moins des lunettes de sécurité avec écrans latéraux pour la manipulation de cette substance.

Section 9. Propriétés physiques et chimiques
État physique et
apparence

Volatilité

Point d'ébullition

Tension de vapeur

Seuil de l'odeur

Masse volumique

Densité de vapeur

Coefficient répart.
huile / eau

Solubilité

Liquide clair.

Inférieure àcelle de l'essence.

0.8 à 0.82 (Eau = 1)

4.5 (Air = 1)

0.7 kPaà 20°C (5.25 mm Hg @ 68ºC)

Insoluble dans l'eau. Partiellement miscible
dans certains alcools, miscible dans
d'autres solvants dérivés du pétrole.

Pas disponible

Semblable au kérosène.Odeur

<-51ºC (<-60ºF)Clair et incolore.Couleur

Point de goutte

Pénétration

Sans objet.

Sans objet.

Viscosité 1.0-1.9 cSt @ 40ºC (104ºF)

Point d'écoulement

Point de
ramollissement

150 à 300°C (302 à 572°F)

Ionicité (dans l'eau)

Propriétés de
dispersion

Pas disponible

Pas disponible

Sans objet.

Pas disponible

Suite à la page suivante Disponible en anglaisInternet:
www.petro-canada.ca/fichessignaletiques
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Stabilité

Corrosivité

Le produit est stable dans des conditions
de manipulat ion et d'entreposage
normales.

Pas disponible

Réactif avec les agents comburants ,
acide nitrique, acide chlorosulfurique et
hypochlorite de calcium.

Section 10. Données sur la stabilité et la réactivité

Incompatibilité avec
diverses
substances /
conditions à éviter

Produits de la
décomposition

Susceptible de dégager des COx, NOx, SOx,
aldéhydes, cétones, fumées et vapeurs
irritantes, en présence de chaleur jusqu'à
décomposition.

Polymérisation
dangereuse

Aucune polymérisation dans des conditions
d'utilisation normales.

Létalité aiguë

Voies d'absorption Contact cutané, contact avec les yeux, inhalation et ingestion.

Kérosène
Toxicité orale aiguë (DL50): >5000 mg/kg (rat).
Toxicité cutanée aiguë (DL50): >2000 mg/kg (lapin).
Toxicité inhalation aiguë (CL50): >5000 mg/m³/4h (rat).

Éther de diéthylèneglycol et de monométhyle
Toxicité orale aiguë (DL50): 4140-5180 mg/kg (rat).
Toxicité cutanée aiguë (DL50): >2000 mg/kg (lapin).
Toxicité inhalation aiguë (CL50): >50000 mg/m³/4h (rat).

Section 11. Données toxicologiques

Autres considérations Une exposition chronique à certains ingrédients dangereux de ce produit peut causer des
dommages aux organes et systèmes suivants : les reins.

Effets chroniques ou autres effets
toxiques

Voie cutanée:

Voie respiratoire:

Voie orale:

Inflammation/Irritation oculaire:

Immunotoxicité:

Sensibilisation cutanée:

Sensibilisation des voies
respiratoires:

Mutagène:

Toxicité sur la reproduction:

Tératogénicité/Embryotoxicité:

Cancérogénicité (ACGIH):

Cancérogénicité (CIRC):

Cancérogénicité (NTP):

Cancérogénicité (IRIS):

Cancérogénicité (OSHA): Il n'a pas été établi que ce produit contient des produits chimiques en quantité à déclaration
obligatoire qui sont classés avec les produits cancérogènes définis par l'OSHA.

Il n'a pas été établi que ce produit contient des produits chimiques en quantité à déclaration
obligatoire qui sont classés avec les produits cancérogènes définis par l'IRIS.

Il n'a pas été établi que ce produit contient des produits chimiques en quantité à déclaration
obligatoire qui sont classés avec les produits cancérogènes définis par le NTP.

Groupe 3: Ne peut être classifié comme cancérogène pour l'homme (Kérosène, CASRN
8008-20-6).

ACGIH A3 : Agent cancérogène confirmé pour les animaux avec pertinence inconnue vis-à-vis des
humains (Kérosène, CASRN 8008-20-6)

Il a été établi qu'au moins un ingrédient de ce produit à (>= 0,1 %) est tératogène et (ou)
embryotoxique (d'après des tests effectués en laboratoire) (Éther de diéthylèneglycol et de
monométhyle, CASRN 111-77-3). C'est pourquoi ce produit est considéré comme un agent
tératogène et (ou) une embryotoxique.

Il n'a pas été établi qu'un des ingrédients de ce produit à (>= 0,1 %) cause une toxicité pour la
reproduction. C'est pourquoi selon les données disponibles et les dangers connus relatif aux
ingrédients, il ne devrait pas être considéré pas comme un agent toxique pour la reproduction.

Il n'a pas été établi qu'un des ingrédients de ce produit à (>= 0,1 %) provoque une action mutagène.
C'est pourquoi selon les données disponibles et les dangers connus relatifs aux ingrédients, il ne
devrait pas être un agent mutagène.

Selon les données disponibles et les dangers connus relatifs aux ingrédients, le contact avec ce
produit ne devrait pas causer une sensibilisation des voies respiratoires.

Selon les données disponibles et les dangers connus relatifs aux ingrédients, le contact avec ce
produit ne devrait pas causer une sensibilisation cutanée.

Pas disponible

Le contact avec les yeux provoque l'irritation.

L’aspiration de gouttes de liquide dans les poumons risque de provoquer une pneumonite mortelle
(fluide dans les poumons), de graves dommages aux poumons ou une défaillance respiratoire.

L'inhalation de ce produit peut causer une dépression du système nerveux central accompagnée de
symptômes tels que des maux de tête, de la nausée, des étourdissements, des vertiges et des
vomissements.

Ce produit contient un ingrédient à (>= 1 %) qui peut causer une irritation cutanée (Kérosène,
CASRN 8008-20-6). C'est pourquoi ce produit est considéré comme un irritant cutané.

Suite à la page suivante Disponible en anglaisInternet:
www.petro-canada.ca/fichessignaletiques
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Section 12. Données écologiques
Évolution dans
l'environnement

Pas disponible

DBO5 et DCO Produits de la
biodégradation

Persistance/
Bioaccumulation
Potential

Autres remarques

Pas disponible Pas disponible

Pas disponible

Aucune remarque additionnelle.

Section 13. Directives en matière d'élimination
Élimination des
déchets

La substance épuisée, usée ou vidangée peut être considérée comme un déchet dangereux. Consulter les
organismes de réglementation locaux ou régionaux compétents. S’assurer que les processus de gestion des
déchets sont conformes aux exigences gouvernementales et à la réglementation locale en matière
d’élimination.

Section 14. Renseignements sur le transport
Classification TMD Dispositions

particulières
pour le transport

CARBURÉACTEUR, 3, UN1863, GEII
(TMD-LC)

Consultez le Règlement sur le transport
des marchandises dangereuses

0

Protection
personnelle

Dangers pour la santé

Ce produit peut être utilisé en vertu du RPC du SIMDUT. Tous les composants de cette formulation sont
énumérés dans l'inventaire de la CEPA-LIS (Liste Interieure des Substances).

La classification du SIMDUT pour le carboréacteur Jet A/A-1 est B3, D2B.
La classification du SIMDUT pour le carboréacteur A/A-1-DI, Jet F-34 et NATO F-34, qui contiennent
tous un additif antigivre de circuit de carburant (Éther de diéthylèneglycol et de monométhyle), est B3,
D2A, D2B.

Tous les composants de cette formulation sont énumérés dans l'inventaire de la TSCA-EPA des États-Unis.

Tous les composants de cette formulation sont énumérés dans l'inventaire européen des substances
chimiques commerciales (EINECS).

Ce produit a été classé en fonction des critères de risque du Règlement sur les produits contrôlés et la fiche
signalétique contient toute l'information requise par ce règlement.

Veuillez communiquer avec la Prévention reliée aux produits pour information.

2/2*

2

H

Section 15. Informations réglementaires
Autres
réglementations

DSD/DPD (Europe)

ADR (Europe)
(pictogrammes)

DOT (États-Unis)
(pictogrammes)

NFPA (États-Unis)HMIS (États-Unis)

Non évalué.

Risques d'incendie

Réactivité
Santé

Risques
d'incendie

Réactivité

Danger spécifique

2

2 0

NOT EVALUATED FOR
EUROPEAN TRANSPORT

NON ÉVALUÉ POUR LE
TRANSPORT EUROPÉEN.

3

FLAMMABLE LIQUID

Indice

1

3

4

2

0

Légère

Modéré

Extrême
Fort

Insignifiant

HCS (U.S.A.) CLASSE: Liquide inflammable ayant un point
d'éclair inférieur à 37.8ºC (100ºF) et 93.3ºC
(200ºF).
CLASSE: Substance irritante.
Effects sur les organes cibles* (s'applique
uniquement à: Jet A/A-1-DI, JP8, Jet F-34 et
NATO F-34)

Références Disponible sur demande.
* Marque de commerce de Petro-Canada - Trademark

Section 16. Autres renseignements

Glossaire

Suite à la page suivante Disponible en anglaisInternet:
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Fiche préparée par Product Safety - TLM le 11/8/2004.

Données entrées par Product Safety - RS.Internet: www.petro-canada.ca/fichessignaletiques

Au Canada: téléphone: 1-800-668-0220; télécopieur: 1-800-837-1228

Pour L'Information de Sécurité des Produits: (905) 804-4752

Pour obtenir des exemplaires de FS

Au meilleur de nos connaissances, les renseignements contenus dans ce document sont exacts. Toutefois, ni
le fournisseur ci-haut mentionné, ni aucune de ses sociétés ne peuvent être tenus responsables, en tout ou en
partie, de l'exactitude ou du caractère exhaustif des renseignements contenus dans ce document. L'utilisateur
est en définitive seul responsable de déterminer si le produit convient à l'usage qu'il veut en faire. Tous les
matériaux ou produits peuvent présenter certains risques et devraient être utilisés avec prudence. Bien que
certains risques soient décrits dans ce document, nous ne pouvons garantir que ce sont les seuls risques qui
existent.

ACGIH - American Conference of Governmental Industrial Hygienists
ADR - Agreement on Dangerous goods by Road (Europe)
ASTM - American Society for Testing and Materials
BDO5 - Demande biochimique en oxygène (5 jours)
CAS - Chemical Abstract Services
CEPA - Canadian Environmental Protection Act
CERCLA - Comprehensive Environmental Response, Compensation and
Liability Act
CFR - Code of Federal Regulations
CHIP - Chemical Hazard Information and Packaging Approved Supply List
DCO - Demande chimque en oxygène
RPC - Règlement sur les produits contrôlés
DOT - Department of Transportation (États-Unis)
DSCL - Classification et étiquetage des substances dangereuses (Europe)
DSD/DPD - Directive sur les substances dangereuses/Préparations sur les
substances dangereuses (Europe)
LCPE - Loi Canadienne sur la protection de l'environnement
LIS - Liste intérieure des substances
UE - Union européenne
EINECS - Inventaire européen des produits chimiques commercialisés
EPA - Environmental Protection Agency
EPCRA - Emergency Planning And Community Right-To-Know Act
FDA - Food and Drug Administration
FIFRA - Federal Insecticide, Fungicide, and Rodenticide Act
HCS - Hazardous Communication System
HMIS - Hazardous Material Information System
CIRC - Centre international de recherches sur le cancer

IRIS - Integrated Risk Information System
DL50/CL50 - Dose létale/concentration létale 50 %
DLmin/CLmin - Dose létale/concentration létale les moins élevées publiées.
NFPA - National Fire Prevention Association
NIOSH - National Institute for Occupational Safety & Health
NPRI - Inventaire national des rejets de polluants
RRSN - Règlement sur les renseignements concernant les substances
nouvelles (Canada)
NTP - National Toxicology Program
OSHA - Occupational Safety & Health Administration
PEL - Limite d'exposition permise
RCRA - Resource Conservation and Recovery Act
RTECS - Registry of Toxic Effects of Chemical Substances
SARA - Superfund Amendments and Reorganization Act
SNC - Système nerveux central
STEL - Limite d'exposition à court terme (15 minutes)
TMD - Transport des marchandises dangereuses (Canada)
DT min./CT min. - Dose/concentration toxiques les moins élevées publiées
TLm - Limite de médiane tolérance
TLV-TWA - Valeur limite d'exposition - Moyenne pondérée en fonction du temps
TSCA - Toxic Substances Control Act
USEPA - United States Environmental Protection Agency
USP - United States Pharmacopoeia
SIMDUT - Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au
travail




